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I/ LOI N° 2005-32 DU 18 JANVIER 2005 DE PROGRAMMATION POUR LA COHESION SOCIALE

Article 92

I.- L'article 1384 A du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Après la deuxième phrase du deuxième alinéa du I, il est inséré une phrase ainsi rédigée :

 «En Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique et à La Réunion, l'exonération s'applique aux constructions
de logements neufs à usage locatif et affectés à l'habitation principale lorsqu'elles sont financées à concurrence
de plus de 50 % au moyen d'un prêt prévu à l'article R. 372-1 du code de la construction et de l'habitation.» ;

2° Dans la dernière phrase du même alinéa, après les mots : «aux articles R. 331-14 à R. 331-16», sont
insérés les mots : «ou aux articles R. 372-9 à R. 372-12» ;

3° Après le I bis, il est inséré un I ter ainsi rédigé :

 «I ter. - Pour les constructions de logements mentionnées au deuxième alinéa du I, la durée de
l'exonération est portée à vingt-cinq ans, lorsqu'elles bénéficient d'une décision d'octroi de subvention ou de prêt
aidé prise entre le 1er juillet 2004 et le 31 décembre 2009.»

II. - L'article 1384 C du même code est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, après les mots : «de l'article L. 351-2 du code de la construction et de
l'habitation », sont insérés les mots : «ou au moyen d'un financement prévu à l'article R. 372-1 du même code» ;

2° Le même alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

«La durée de l'exonération est portée à vingt-cinq ans lorsque la décision de subvention ou de prêt
intervient entre le 1er juillet 2004 et le 31 décembre 2009.» ;

3° Il est complété par un II ainsi rédigé :

«II. - Sont exonérés de taxe foncière sur les propriétés bâties pendant une durée de quinze ans les
logements détenus, directement ou indirectement par le biais d'une filiale à participation majoritaire, par
l'Etablissement public de gestion immobilière du Nord - Pas-de-Calais créé par l'article 191 de la loi n° 2000-1208
du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains lorsque ces logements sont améliorés
au moyen d'une aide financière de l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat et qu'ils font l'objet d'une
convention avec l'Etat fixant les conditions de leur occupation et le niveau de ressources auquel est soumise leur
attribution dans des conditions définies par décret. L'exonération de quinze ans est applicable à compter de
l'année qui suit celle de l'achèvement des travaux d'amélioration pour les logements dont lesdits travaux sont
achevés depuis le 1er juillet 2004. La durée de l'exonération est portée à vingt-cinq ans lorsque la décision de
subvention intervient entre le 1er juillet 2004 et le 31 décembre 2009.

«Pour bénéficier de l'exonération, le propriétaire doit satisfaire aux obligations déclaratives prévues au I
pour les immeubles mentionnés au 4° de l'article L. 351-2 du code de la construction et de l'habitation. La
déclaration doit préciser la date de décision et de versement de subvention par l'Agence nationale pour
l'amélioration de l'habitat ainsi que la date d'achèvement des travaux d'amélioration.» ;

4° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

«La durée de l'exonération est portée à vingt-cinq ans lorsque la décision de subvention de l'Agence
nationale pour l'amélioration de l'habitat intervient entre le 1er juillet 2004 et le 31 décembre 2009.»

III. - L'article 1388 bis du même code est ainsi modifié :

1° Dans le dernier alinéa du II, l'année : «2006» est remplacée par l'année : «2007» ;

2° Après le II, il est inséré un II bis ainsi rédigé :

«II bis. - Ouvrent également droit à l'abattement prévu au I les logements faisant l'objet d'une convention
globale de patrimoine définie à l'article L. 445-1 du code de la construction et de l'habitation passée entre le
propriétaire et l'Etat.

«Cet abattement s'applique aux impositions établies au titre des années 2006 à 2009 et à compter du
1er janvier de l'année suivant celle de la signature de la convention.» ;

3° Dans la deuxième phrase du III, les mots : «la convention visée au II et des documents» sont remplacés
par les mots : «la convention visée au II ou au II bis ainsi que des documents ».
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IV. - Les dispositions du IV de l'article 42 de la loi de finances pour 2001 (n° 2000-1352 du
30 décembre 2000) sont applicables aux pertes de recettes résultant du II bis de l'article 1388 bis du code général
des impôts, quelle que soit la collectivité concernée.

V. - Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1° L'article L. 2335-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

«Toutefois, les pertes de recettes pour les communes résultant de l'allongement de quinze à vingt-cinq ans
des exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties prévues aux articles 1384 A et 1384 C du code
général des impôts sont compensées intégralement.» ;

2° L'article L. 5214-23-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

«Les pertes de recettes que la communauté de communes subit du fait de l'allongement de quinze à vingt-
cinq ans des exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties prévues aux articles 1384 A et 1384 C du
code général des impôts sont compensées conformément aux dispositions de l'article L. 2335-3 du présent
code.» ;

3° L'article L. 5215-35 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

«Les pertes de recettes que la communauté urbaine subit du fait de l'allongement de quinze à vingt-cinq
ans des exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties prévues aux articles 1384 A et 1384 C du code
général des impôts sont compensées conformément aux dispositions de l'article L. 2335-3 du présent code.»;

4° Le chapitre IV du titre III du livre III de la troisième partie est complété par une section 4 ainsi rédigée :

« Section 4

« Subventions de fonctionnement sans affectation spéciale

 «Art. L. 3334-17. - Les pertes de recettes que le département subit du fait de l'allongement de quinze à
vingt-cinq ans de la durée des exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties prévues aux articles 1384 A
et 1384 C du code général des impôts sont compensées par une subvention de l'Etat, déterminée dans les
mêmes conditions que l'allocation servie aux communes conformément aux dispositions de l'article L. 2335-3 du
présent code.» ;

5° Le chapitre II du titre III du livre III de la quatrième partie est complété par une section 4 ainsi rédigée :

« Section 4

« Subventions de fonctionnement sans affectation spéciale

 «Art. L. 4332-11. - Les pertes de recettes que la région subit du fait de l'allongement de quinze à vingt-
cinq ans de la durée des exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties prévues aux articles 1384 A et
1384 C du code général des impôts sont compensées par une subvention de l'Etat, déterminée dans les mêmes
conditions que l'allocation servie aux communes conformément aux dispositions de l'article L. 2335-3 du présent
code.»

Article 97

I. - Après l'article 1607 bis du code général des impôts, il est inséré un article 1607 ter ainsi rédigé :

«Art. 1607 ter. - Il est institué, au profit des établissements publics fonciers mentionnés au b de l'article
L. 321-1 du code de l'urbanisme, une taxe spéciale d'équipement destinée au financement de leurs interventions
foncières.

«Le produit de cette taxe est arrêté chaque année par le conseil d'administration de l'établissement public
dans la limite d'un plafond fixé à 20 € par habitant résidant sur le territoire relevant de sa compétence. Le nombre
des habitants à prendre en compte est celui qui résulte du dernier recensement publié. La décision du conseil
d'administration est notifiée au ministre chargé de l'économie et des finances.

«Ce montant est réparti, dans les conditions définies au II de l'article 1636 B octies, entre les personnes
assujetties aux taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties, à la taxe d'habitation et à la taxe
professionnelle dans les communes comprises dans la zone de compétence de l'établissement public.
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«Les organismes d'habitations à loyer modéré et les sociétés d'économie mixte sont exonérés de la taxe
spéciale d'équipement au titre des locaux d'habitation et dépendances dont ils sont propriétaires et qui sont
attribués sous conditions de ressources. Les redevables au nom desquels une cotisation de la taxe d'habitation
est établie au titre de ces locaux sont exonérés de la taxe spéciale d'équipement.

«Les cotisations sont établies et recouvrées, les réclamations sont présentées et jugées comme en
matière de contributions directes.

«Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.»

II. - Au II de l'article 1636 B octies du même code, après les mots : «code de l'urbanisme », sont insérés
les mots : «et au b de l'article L. 321-1 du même code».

III. - Au premier alinéa de l'article 1636 C du même code, après les mots : «au profit», sont insérés les
mots : «des établissements publics mentionnés au b de l'article L. 321-1 du code de l'urbanisme».

Article 108

Les articles 1384 B, 1586 B et 1599 ter E du code général des impôts sont complétés par un alinéa ainsi
rédigé :

«Les logements pris à bail, à compter du 1er janvier 2005, dans les conditions fixées par les articles L. 252-
1 à L. 252-4 du code de la construction et de l'habitation, sont exonérés de taxe foncière sur les propriétés bâties
pendant la durée de ce bail. Les pertes de recettes résultant de cette exonération sont compensées
intégralement.»

Article 118

Après le troisième alinéa de l'article L. 135 B du livre des procédures fiscales, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé : « Elle est également tenue de leur transmettre, à leur demande, la liste des logements vacants recensés
l'année précédente pour l'établissement de la taxe d'habitation. Cette liste indique, pour chaque logement, son
adresse, sa nature, sa valeur locative, la première année de vacance du local, le nom et l'adresse de son
propriétaire et, le cas échéant, l'année à partir de laquelle le local a été soumis à la taxe sur les locaux vacants et
le taux d'imposition à cette taxe. »

Article 142

I.- L'article 1466 A du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Le I est ainsi rédigé :

«I. - A compter du 1er janvier 2005, les collectivités territoriales sur le territoire desquelles sont situés un ou
plusieurs quartiers classés en zones urbaines sensibles définies au 3 de l'article 42 de la loi n° 95-115 du
4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire ou leurs établissements publics
de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre peuvent exonérer de la taxe professionnelle par
délibération prise dans les conditions de l'article 1639 A bis du présent code les créations ou extensions
d'établissement réalisées dans une ou plusieurs de ces zones urbaines sensibles, dans la limite d'un montant de
base nette imposable fixé pour 2005 à 122 863 € et actualisé chaque année en fonction de la variation des prix.
Seuls les établissements employant moins de 150 salariés peuvent bénéficier de cette mesure.

« Pour les opérations réalisées à compter du 1er janvier 2005, l'exonération s'applique aux entreprises qui
ont employé moins de 250 salariés au cours de la période de référence retenue pour le calcul de la base
d'imposition et dont soit le chiffre d'affaires annuel réalisé au cours de la même période n'excède pas
50 millions d'euros, soit le total de bilan, au terme de la même période, n'excède pas 43 millions d’euros. L'effectif
à retenir est apprécié par référence au nombre moyen de salariés au cours de la période. Le chiffre d'affaires à
prendre en compte est éventuellement corrigé pour correspondre à une année pleine et, pour une société mère
d'un groupe mentionné à l'article 223 A, s'entend de la somme des chiffres d'affaires de chacune des sociétés
membres de ce groupe.
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«L'exonération prévue n'est pas applicable aux entreprises dont 25 % ou plus du capital ou des droits de
vote sont contrôlés, directement ou indirectement, par une ou plusieurs entreprises ne répondant pas aux
conditions fixées par le précédent alinéa. Pour la détermination de ce pourcentage, les participations des sociétés
de capital-risque, des fonds communs de placement à risques, des sociétés de développement régional, des
sociétés financières d'innovation et des sociétés unipersonnelles d'investissement à risque ne sont pas prises en
compte à la condition qu'il n'existe pas de lien de dépendance au sens du 12 de l'article 39 entre la société en
cause et ces dernières sociétés ou ces fonds.

«La délibération fixe le taux d'exonération, sa durée ainsi que la ou les zones urbaines sensibles
concernées.

«La délibération porte sur la totalité de la part revenant à chaque collectivité territoriale ou établissement
public de coopération intercommunale doté d'une fiscalité propre. Elle ne peut avoir pour effet de reporter de plus
de cinq ans l'application du régime d'imposition de droit commun.

«Les délibérations prises par les communes ou leurs établissements publics de coopération
intercommunale qui perçoivent la taxe professionnelle unique en application de l'article 1609 nonies C
s'appliquent à la cotisation de péréquation de la taxe professionnelle. » ;

2° Le III est abrogé.

II. - Les délibérations des collectivités territoriales ou de leurs établissements publics de coopération
intercommunale dotés d'une fiscalité propre prises sur le fondement du I de l'article 1466 A du code général des
impôts avant le 1er janvier 2005 et qui ont institué une exonération de taxe professionnelle sur une partie
seulement d'une zone urbaine sensible ne permettent pas l'exonération des opérations réalisées à compter du
1er janvier 2005.

III. - Le code de la construction et de l'habitation est ainsi modifié :

1° Dans le dernier alinéa de l'article L. 441-3, les mots : «, les grands ensembles et les quartiers d'habitat
dégradé mentionnés au I de l'article 1466 A du code général des impôts» sont remplacés par les mots : «ainsi
que dans les quartiers classés en zones urbaines sensibles, définies au 3 de l'article 42 de la même loi» ;

2° Dans la deuxième phrase du troisième alinéa de l'article L. 422-2, les mots : «grands ensembles ou des
quartiers d'habitat dégradé mentionnés» sont remplacés par les mots : «quartiers classés en zones urbaines
sensibles, définies».

II/ LOI N° 2005-102 DU 11 FEVRIER 2005 POUR L’EGALITE DES DROITS ET DES CHANCES,
LA PARTICIPATION ET LA CITOYENNETE DES PERSONNES HANDICAPEES

Article 44

A l'article 1391 C du code général des impôts, après les mots : «, organismes d'habitations à loyer
modéré», sont insérés les mots : «ou par les sociétés d'économie mixte ayant pour objet statutaire la réalisation
ou la gestion de logements ».

III/ LOI N° 2005-157 DU 23 FEVRIER 2005 RELATIVE AU DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX

Article 2

I. - Les dispositions de l'article 1465 A du code général des impôts applicables aux opérations réalisées à
compter du 1er janvier 1998 sont ainsi modifiées :

1° Les deux premiers alinéas constituent un I. Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi
rédigée :

«Dans les communes de moins de deux mille habitants, l'exonération s'applique également aux créations
d'activités commerciales et aux reprises d'activités commerciales, artisanales ou au sens du 1 de l'article 92,
réalisées par des entreprises exerçant le même type d'activité, dès lors qu'au cours de la période de référence
prise en compte pour la première année d'imposition, l'activité est exercée dans l'établissement avec moins de
cinq salariés.» ;
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2° Les troisième à huitième alinéas sont remplacés par un II et un III ainsi rédigés :

«II. - Les zones de revitalisation rurale comprennent les communes membres d'un établissement public de
coopération intercommunale à fiscalité propre, incluses dans un arrondissement ou un canton caractérisé par une
très faible densité de population ou par une faible densité de population et satisfaisant à l'un des trois critères
socio-économiques suivants :

«a) Un déclin de la population ;

«b) Un déclin de la population active ;

«c) Une forte proportion d'emplois agricoles.

«En outre, les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre dont au moins la
moitié de la population est incluse en zone de revitalisation rurale en application des critères définis aux alinéas
précédents sont, pour l'ensemble de leur périmètre, inclus dans ces zones.

«Les zones de revitalisation rurale comprennent également les communes appartenant au 1er janvier 2005
à un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont le territoire présente une faible
densité de population et satisfait à l'un des trois critères socio-économiques définis aux a, b et c. Si ces
communes intègrent un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre non inclus dans les
zones de revitalisation rurale, elles conservent le bénéfice de ce classement jusqu'au 31 décembre 2009.

«La modification du périmètre de l'établissement public de coopération intercommunale en cours d'année
n'emporte d'effet, le cas échéant, qu'à compter du 1er janvier de l'année suivante.

«Les communes classées en zone de revitalisation rurale antérieurement à la promulgation de la
loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux, qui respectent les critères
définis aux a, b et c, mais qui ne sont pas membres d'un établissement public de coopération intercommunale à
fiscalité propre, restent classées en zone de revitalisation rurale jusqu'au 31 décembre 2006.

«Les dispositions des cinquième, sixième, septième et dixième alinéas de l'article 1465 sont applicables
aux exonérations prévues au premier alinéa du I. Toutefois, pour l'application du dixième alinéa de l'article 1465,
l'imposition est établie au profit de l'Etat.

«III. - Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du II et en particulier les critères et
seuils visant à déterminer le périmètre des zones de revitalisation rurale.»

II. - 1. Le dispositif des zones de revitalisation rurale fait l'objet d'une évaluation au plus tard en 2009.

2. Le zonage relatif aux territoires ruraux de développement prioritaire et les dispositions qui y sont liées,
notamment celles mentionnées aux articles 44 sexies, 239 sexies D et 1594 F quinquies du code général des
impôts, demeurent en vigueur jusqu'au 31 décembre 2006.

3. La seconde phrase du quatrième alinéa (2) de l'article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995
d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire est supprimée.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

IV. - 1. S'agissant des créations d'activités commerciales et des reprises d'activités commerciales ou
artisanales réalisées par des entreprises exerçant le même type d'activité, l'exonération prévue à l'article 1465 A
du code général des impôts s'applique aux opérations effectuées à compter du 1er janvier 2004.

2. Pour bénéficier dès 2005 de l'exonération prévue au même article, les entreprises réalisant les
opérations mentionnées au 1 doivent en faire la demande dans un délai de soixante jours suivant la publication de
la présente loi.

3. Pour l'application, en 2005, des dispositions du même article aux entreprises réalisant les opérations
mentionnées au 1 du présent IV et à celles exerçant une activité professionnelle au sens du 1 de l'article 92 du
même code qui créent des établissements, les délibérations contraires des collectivités territoriales ou de leurs
établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre doivent intervenir dans un
délai de soixante jours suivant la publication de la présente loi.

4. L'Etat compense chaque année, à compter de 2005, les pertes de recettes résultant, pour les
collectivités territoriales, les établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre ou
fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle, de l'exonération prévue à l'article 1465 A du
code général des impôts pour les entreprises réalisant les opérations mentionnées au 1, selon les modalités
prévues aux III et IV de l'article 95 de la loi de finances pour 1998 (n° 97-1269 du 30 décembre 1997).
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Article 3

I. - L'article 95 de la loi de finances pour 1998 (n° 97-1269 du 30 décembre 1997) est complété par un IV
ainsi rédigé :

«IV. - A compter de 2004, il est institué un prélèvement sur les recettes de l'Etat destiné à compenser,
chaque année, dans les conditions prévues par la loi de finances, la perte de recettes résultant pour les
collectivités territoriales ou leurs groupements dotés d'une fiscalité propre et les fonds départementaux de
péréquation de la taxe professionnelle des exonérations visées à l'article 1465 A du code général des impôts, à
l'exception de celles faisant l'objet de la compensation mentionnée au III de l'article 52 de la loi n° 95-115 du
4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire.

« La compensation est établie selon les modalités prévues au III. »

II. - Dans le premier alinéa du 2° du A et dans le premier alinéa du B du II de l'article 154 de la loi n° 2004-
809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, les mots : «le III de l'article 95 de la loi de
finances pour 1998» sont remplacés par les mots : «le III et le IV de l'article 95 de la loi de finances pour 1998».

Article 7

I. - Le neuvième alinéa de l'article 1465 A du code général des impôts est ainsi rédigé :

«Cette exonération s'applique également aux créations d'activités dans les zones de revitalisation rurale
réalisées par des artisans qui effectuent principalement des travaux de fabrication, de transformation, de
réparation ou des prestations de services et pour lesquels la rémunération du travail représente plus de 50 % du
chiffre d'affaires global, tous droits et taxes compris, ou par des entreprises qui exercent une activité
professionnelle au sens du premier alinéa de l'article 92.»

II. - S'agissant des entreprises qui exercent une activité professionnelle au sens du premier alinéa de
l'article 92 du même code, l'exonération prévue à l'article 1465 A du même code s'applique aux créations
d'établissement effectuées à compter du 1er janvier 2004.

III. - Pour bénéficier, dès 2005, de l'exonération prévue à l'article 1465 A du même code, les entreprises
qui exercent une activité professionnelle au sens du premier alinéa de l'article 92 du même code doivent en faire
la demande dans les soixante jours de la publication de la présente loi, si celle-ci est postérieure au 1er décembre
2004.

IV. - La deuxième phrase du premier alinéa du I de l'article 44 sexies du même code est ainsi rédigée :

« Dans les zones de revitalisation rurale mentionnées à l'article 1465 A, le bénéfice des dispositions du
présent article est également accordé aux entreprises qui exercent une activité professionnelle au sens du 1 de
l'article 92, ainsi qu'aux contribuables visés au 5° du I de l'article 35.»

Ces dispositions s'appliquent aux entreprises créées à compter du 1er janvier 2004.

Article 9

I. - Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° Dans le I de l'article 1383 A, le I de l'article 1464 B et le premier alinéa de l'article 1602 A, avant le mot :
«exonérées», il est inséré le mot : «temporairement», et les mots : «au titre des deux années» sont remplacés par
les mots : «à compter de l'année» ;

2° Le II de l'article 1464 C est complété par un alinéa ainsi rédigé :

 «Les délibérations fixent la durée des exonérations, qui ne peut être ni inférieure à deux ans ni supérieure
à cinq ans.»

II. - Les dispositions du I s'appliquent aux entreprises créées à compter du 1er janvier 2004.
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Article 10

I. - Après l'article 1383 D du code général des impôts, il est inséré un article 1383 E ainsi rédigé :

«Art. 1383 E. - I. - Dans les zones de revitalisation rurale mentionnées à l'article 1465 A, les collectivités
territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre peuvent, par
une délibération de portée générale prise dans les conditions prévues au I de l'article 1639 A bis, exonérer de
taxe foncière sur les propriétés bâties, pendant une durée de quinze ans, les logements visés au 4° de l'article
L. 351-2 du code de la construction et de l'habitation qui sont, en vue de leur location, acquis puis améliorés au
moyen d'une aide financière de l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat par des personnes physiques.

«L'exonération est applicable à compter de l'année qui suit celle de l'achèvement des travaux
d'amélioration. Elle cesse définitivement de s'appliquer à compter du 1er janvier de l'année qui suit une période
continue d'au moins douze mois au cours de laquelle les logements n'ont plus fait l'objet d'une location.

«La délibération porte sur la totalité de la part revenant à chaque collectivité territoriale ou établissement
public de coopération intercommunale à fiscalité propre.

«II. - Pour bénéficier de l'exonération prévue au I :

«1° La décision de subvention doit intervenir dans un délai de deux ans au plus à compter de l'année
suivant celle de l'acquisition des logements ;

«2° Les redevables de la taxe foncière sur les propriétés bâties doivent satisfaire aux obligations
déclaratives mentionnées au dernier alinéa du I de l'article 1384 C.»

II. - Les dispositions du I s'appliquent aux logements acquis à compter du 1er janvier 2004.

Article 38

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

II. - Après le mot : « préparation », la fin du quatrième alinéa de l'article 63 du code général des impôts
est ainsi rédigée : « et d'entraînement des équidés domestiques, en vue de leur exploitation dans les activités
autres que celles du spectacle. »

III. - Les dispositions du II s'appliquent pour la détermination des résultats des exercices ouverts à
compter du 1er janvier 2004. Elles n'emportent d'effet, en matière d'impôts directs locaux, qu'à compter des
impositions établies au titre de l'année 2005, selon les modalités prévues par les IV à VII de l'article 22 de la loi de
finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003).

IV. - L'article 22 de la loi de finances pour 2004 précitée est ainsi modifié :

1° Dans le deuxième alinéa du IV, dans le deuxième alinéa du V et dans le A du VII, les mots : «
activités de préparation, d'entraînement des équidés domestiques et d'exploitation d'équidés adultes dans le
cadre de loisirs » sont remplacés par les mots : « activités de préparation et d'entraînement des équidés
domestiques, en vue de leur exploitation dans les activités autres que celles du spectacle » ;

2° Le VII est ainsi modifié :

a) Dans le A, la date : « 1er mai 2004 » est remplacée par la date : « 31 décembre 2004 » ;

b) Le B est ainsi rédigé :

« B. - Avant le 31 décembre 2004, les contribuables concernés par les dispositions du I doivent
déposer, auprès du service des impôts compétent, un document mentionnant le montant des bases de taxe
professionnelle, autres que celles afférentes aux biens passibles de taxe foncière, établies au titre de 2004 et
déclarées en 2003, correspondant aux activités de préparation et d'entraînement des équidés domestiques, en
vue de leur exploitation dans les activités autres que celles du spectacle. »
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Article 43

I. - 1. A la fin du premier alinéa de l'article 1394 C du code général des impôts, les mots : «, en arbres
truffiers ou les deux» sont supprimés.

2. Les dispositions du 1 sont applicables à compter du 1er janvier 2005.

II. - Les dispositions actuelles de l'article 1395 B du même code constituent un I et il est ajouté un II ainsi
rédigé :

«II. - A compter du 1er janvier 2005, les terrains nouvellement plantés en arbres truffiers sont exonérés de
taxe foncière sur les propriétés non bâties pendant les cinquante premières années du semis, de la plantation ou
de la replantation.»

III. - Dans la seconde phrase du IV de l'article 105 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du
30 décembre 2003), les mots : « , en l'absence de toute nouvelle délibération prise en application de
l'article 1394 C du code général des impôts » sont supprimés.

Article 98

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

II. - Après l'article 1388 ter du même code, il est inséré un article 1388 quater ainsi rédigé :

«Art. 1388 quater. - La base d'imposition à la taxe foncière sur les propriétés bâties des locaux d'habitation
affectés exclusivement à l'hébergement de salariés agricoles saisonniers dans les conditions prévues par l'article
L. 716-1 du code rural, ainsi qu'à l'hébergement des apprentis définis à l'article L. 117 bis-1 du code du travail
dans les conditions prévues à l'article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports
locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, est calculée au prorata de la durée
d'utilisation de ces locaux pour l'hébergement de salariés et d'apprentis l'année précédant celle au titre de laquelle
l'imposition est établie ; les salariés s'entendent des personnes autres que le propriétaire du logement, son
conjoint, les membres du foyer fiscal, les ascendants et descendants de l'exploitant agricole.

«Pour bénéficier des dispositions du premier alinéa, le propriétaire doit adresser aux services des impôts
du lieu de situation des biens, avant le 1er janvier de chaque année, une déclaration conforme au modèle établi
par l'administration, comportant tous les éléments d'identification des biens. Cette déclaration doit être
accompagnée de tous les éléments justifiant de l'affectation des locaux à l'hébergement de travailleurs
saisonniers et d'apprentis et de la durée de leur utilisation à ce titre. Lorsque les locaux sont pris à bail par
l'exploitant agricole, cette déclaration doit être cosignée par le preneur.»

III. - Après l'article 1411 du même code, il est inséré un article 1411 bis ainsi rédigé :

«Art. 1411 bis. - La valeur locative des locaux affectés exclusivement à l'hébergement de salariés
agricoles saisonniers dans les conditions prévues par l'article L. 716-1 du code rural, ainsi qu'à l'hébergement des
apprentis définis à l'article L. 117 bis-1 du code du travail dans les conditions prévues à l'article 6 de la loi n° 89-
462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du
23 décembre 1986, est calculée au prorata de la durée d'utilisation de ces locaux pour l'hébergement de salariés
et d'apprentis l'année précédant celle au titre de laquelle l'imposition est établie ; les salariés s'entendent des
personnes autres que le propriétaire du logement, son conjoint, les membres du foyer fiscal, les ascendants et
descendants de l'exploitant agricole.

«Le bénéfice des dispositions du premier alinéa est subordonné au respect des obligations déclaratives
prévues par l'article 1388 quater.»

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article 101

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

2° Dans le dernier alinéa du I de l'article 1388 ter, les mots : «est fixée» sont remplacés par les mots :
«ainsi que leur conformité au regard des dispositions du premier alinéa sont fixées».
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Article 114

I. - L'article 1464 D du code général des impôts est ainsi rédigé :

«Art. 1464 D. - Par une délibération de portée générale prise dans les conditions prévues à l'article
1639 A bis, les collectivités territoriales ou leurs établissements publics de coopération intercommunale dotés
d'une fiscalité propre peuvent exonérer de la taxe professionnelle, à compter de l'année qui suit celle de leur
établissement, les médecins ainsi que les auxiliaires médicaux mentionnés au livre Ier et au livre III de la
quatrième partie du code de la santé publique et soumis à l'impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices
non commerciaux qui, exerçant leur activité à titre libéral, s'établissent ou se regroupent dans une commune de
moins de 2 000 habitants ou située dans l'une des zones de revitalisation rurale définies à l'article 1465 A. Ils
peuvent, dans les mêmes conditions de délibération, exonérer de la taxe professionnelle les vétérinaires investis
du mandat sanitaire prévu à l'article L. 221-11 du code rural dès lors que ce mandat sanitaire concerne au moins
500 bovins de plus de deux ans en prophylaxie obligatoire ou équivalents ovins/caprins.

«La délibération porte sur la totalité de la part revenant à chaque collectivité territoriale ou établissement
public de coopération intercommunale doté d'une fiscalité propre et fixe la durée des exonérations, qui ne peut
être ni inférieure à deux ans, ni supérieure à cinq ans. Les délibérations prises par les conseils municipaux
s'appliquent à la cotisation de péréquation de la taxe professionnelle.

«L'exonération ne s'applique pas aux créations d'établissement résultant d'un transfert, lorsque le
redevable a, au titre d'une ou plusieurs des cinq années précédant celle du transfert, bénéficié de l'exonération au
titre de l'installation dans une zone de revitalisation rurale.

«Pour bénéficier de l'exonération, les médecins, les auxiliaires médicaux et les vétérinaires visés au
premier alinéa doivent apporter les justifications nécessaires au service des impôts compétent avant le 1er janvier
de l'année qui suit celle de leur établissement.»

II. - A. - Les dispositions du I s'appliquent aux installations et regroupements intervenus à compter du
1er janvier 2004.

B. - Pour bénéficier dès 2005 de l'exonération de taxe professionnelle prévue à l'article 1464 D du code
général des impôts, les médecins, les auxiliaires médicaux et les vétérinaires concernés doivent apporter les
justifications nécessaires au service des impôts compétent au plus tard dans les trente jours de la publication de
la présente loi, si elle est postérieure au 1er décembre 2004.

C. - Pour l'application des dispositions du I au titre de 2005, les délibérations des collectivités territoriales
et des établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre doivent intervenir au
plus tard dans les trente jours de la publication de la présente loi, si elle est postérieure au 1er septembre 2004.

Article 123

I. - Dans la première phrase du deuxième alinéa de l'article 1398 A du code général des impôts, le mot :
«neuf» est remplacé par le mot : «dix-neuf».

II. - Le troisième alinéa du même article est ainsi rédigé :

 «Le bénéfice du dégrèvement est subordonné à la condition que l'association foncière pastorale
souscrive, pour le compte des propriétaires concernés, avant le 31 janvier de chaque année, une déclaration au
service des impôts assortie des justifications nécessaires, en indiquant par commune et par propriétaire la liste
des parcelles concernées au 1er janvier.»

III. - Les dispositions des I et II s'appliquent à compter des impositions établies au titre de 2005.
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Article 137

I. - Après l'article 1395 C du code général des impôts, il est inséré un article 1395 D ainsi rédigé :
« Art. 1395 D. - I. - Les propriétés non bâties classées dans les deuxième et sixième catégories définies à

l'article 18 de l'instruction ministérielle du 31 décembre 1908 et situées dans les zones humides définies au 1° du
I de l'article L. 211-1 du code de l'environnement sont exonérées de la taxe foncière sur les propriétés non bâties
perçue au profit des communes et de leurs établissements publics de coopération intercommunale à concurrence
de 50 % lorsqu'elles figurent sur une liste dressée par le maire sur proposition de la commission communale des
impôts directs et qu'elles font l'objet d'un engagement de gestion pendant cinq ans portant notamment sur la
préservation de l'avifaune et le non-retournement des parcelles.

«L'exonération est applicable pendant cinq ans à compter de l'année qui suit celle de la signature de
l'engagement et est renouvelable. Elle ne concerne pas les propriétés non bâties exonérées en application des
articles 1394 B et 1649.

«La liste des parcelles bénéficiant de l'exonération ainsi que les modifications qui sont apportées à cette
liste sont communiquées par le maire à l'administration des impôts avant le 1er septembre de l'année qui précède
l'année d'imposition. Cette liste ainsi que les modifications qui y sont apportées sont affichées en mairie.

«Pour bénéficier de l'exonération, le propriétaire doit fournir au service des impôts avant le 1er janvier de la
première année au titre de laquelle l'exonération est applicable ou renouvelable, l'engagement souscrit pour les
parcelles lui appartenant inscrites sur la liste dressée par le maire. Pour les parcelles données à bail en
application des articles L. 411-l et suivants du code rural, l'engagement doit être cosigné par le preneur. Les
modalités de cet engagement sont définies par décret en Conseil d'Etat.

«En cas d'inscription erronée sur la liste ou lorsque les conditions pour bénéficier de l'exonération ne sont
pas respectées, les impositions en résultant sont établies au profit de l'Etat dans les conditions prévues à l'article
L. 173 du livre des procédures fiscales.

«II. - L'exonération des propriétés non bâties prévue au I est portée à 100 % pour les propriétés non bâties
situées dans les zones naturelles relevant des articles L. 211-3, L. 322-1 à L. 322-14, L. 331-l à L. 333-4, L. 341-1
à L. 342-l, L. 411-l à L. 411-7 et L. 414-l à L. 414-7 du code de l'environnement. L'engagement de gestion
pendant cinq ans porte sur le non-retournement des parcelles en cause et sur le respect des chartes et
documents de gestion ou d'objectifs approuvés au titre des réglementations visées précédemment.

«En cas de coexistence sur une même commune de parcelles pouvant bénéficier de l'exonération de 50 %
et de l'exonération de 100 %, deux listes correspondant à chacune des exonérations applicables doivent être
dressées par le maire sur proposition de la commission communale des impôts directs.»

II. - L'Etat compense les pertes de recettes supportées, l'année précédente, par les communes et les
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre en raison de l'exonération de taxe
foncière sur les propriétés non bâties accordé en application du I. La compensation n'est pas applicable aux
établissements publics de coopération intercommunale qui font application du II de l'article 1609 nonies C du code
général des impôts. Cette compensation est égale au produit obtenu en multipliant, chaque année, et pour
chaque commune ou établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, le montant des
bases d'imposition exonérées de l'année précédente par le taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties
de la même année. Pour les communes qui appartiennent à un établissement public de coopération
intercommunale sans fiscalité propre, le taux voté par la commune est majoré du taux appliqué au profit de
l'établissement public de coopération intercommunale.

Article 146

I. - Après l'article 1395 C du code général des impôts, il est inséré un article 1395 E ainsi rédigé :

«Art. 1395 E. - I. - Les propriétés non bâties classées dans les première, deuxième, troisième, cinquième,
sixième et huitième catégories définies à l'article 18 de l'instruction ministérielle du 31 décembre 1908 sont
exonérées de la taxe foncière sur les propriétés non bâties perçue au profit des communes et de leurs
établissements publics de coopération intercommunale lorsqu'elles figurent sur une liste arrêtée par le préfet à
l'issue de l'approbation du document d'objectifs d'un site Natura 2000 et qu'elles font l'objet d'un engagement de
gestion défini à l'article L. 414-3 du code de l'environnement pour cinq ans, conformément au document
d'objectifs en vigueur.

«L'exonération est applicable pendant cinq ans à compter de l'année qui suit celle de la signature du
contrat ou de l'adhésion à la charte et est renouvelable.
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«La liste des parcelles concernées ainsi que les modifications qui sont apportées à cette liste sont
communiquées par le préfet à l'administration des impôts avant le 1er septembre de l'année qui précède l'année
d'imposition.

«II. - 1. Pour bénéficier de l'exonération, le propriétaire doit fournir au service des impôts avant le
1er janvier de la première année au titre de laquelle l'exonération est applicable ou renouvelable l'engagement
souscrit concernant les parcelles lui appartenant inscrites sur la liste dressée par le préfet. Pour les parcelles
données à bail en application des articles L. 411-1 et suivants du code rural, l'adhésion à la charte ou le contrat
doit être cosigné par le preneur.

«2. L'exonération ne concerne pas les propriétés non bâties exonérées en application de l'article 1394 B.

«3. Lorsque le contribuable remplit à la fois les conditions requises pour bénéficier de l'une des
exonérations mentionnées au 1° et au 1° bis de l'article 1395 et de l'exonération prévue au I, l'exonération prévue
au 1° et au 1° bis de l'article 1395 est applicable.

« Lorsque le contribuable remplit à la fois les conditions requises pour bénéficier de l'une des exonérations
mentionnées au 1° ter de l'article 1395 et aux articles 1395 A, 1395 B, 1395 C et 1395 D et de l'exonération
prévue au I, l'exonération prévue au I est applicable.

«Les dispositions du présent 3 sont également applicables aux exonérations en cours au 1er janvier de la
première année au titre de laquelle le redevable peut bénéficier de l'exonération prévue au I.

«III. - En cas d'inscription erronée sur la liste ou lorsque les conditions pour bénéficier de l'exonération ne
sont pas respectées, les impositions en résultant sont établies au profit de l'Etat dans les conditions prévues à
l'article L. 173 du livre des procédures fiscales.»

B. - L'Etat compense, chaque année, les pertes de recettes résultant pour les communes et les
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de l'exonération de taxe foncière sur les
propriétés non bâties accordée en application du A. La compensation n'est pas applicable aux établissements
publics de coopération intercommunale qui font application du II de l'article 1609 nonies C du code général des
impôts.

Cette compensation est égale au produit obtenu en multipliant la perte de base résultant, chaque année et
pour chaque commune ou établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, de l'exonération
par le taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties voté en 2003 par la commune ou l'établissement
public de coopération intercommunale.

La base d'imposition à retenir ne tient pas compte de la majoration prévue au deuxième alinéa de
l'article 1396 du code général des impôts.

Pour les communes qui appartiennent en 2003 à un établissement public de coopération intercommunale
sans fiscalité propre, le taux voté par la commune est majoré du taux appliqué au profit de l'établissement public
de coopération intercommunale.

Pour les communes qui sont membres d'un établissement public de coopération intercommunale soumis,
à compter du 1er janvier 2004, aux dispositions de l'article 1609 nonies C du code général de impôts, le taux
appliqué en 2003 dans la commune est majoré du taux voté en 2003 par l'établissement.

C. - Les dispositions du A s'appliquent aux impositions établies à compter du 1er janvier 2006.

D. - A la fin du premier alinéa du 2° du A du II de l'article 154 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative
aux libertés et responsabilités locales, les mots :

«ainsi que le II de l'article 21 de la loi de finances pour 1992 (n° 91-1322 du 30 décembre 1991)» sont
remplacés par les mots : «, le II de l'article 21 de la loi de finances pour 1992 (n° 91-1322 du 30 décembre 1991)
ainsi que le II de l'article 53 et le B de l'article 146 la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement
des territoires ruraux».
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IV/  LOI N° 2005-781 DU 13 JUILLET 2005 DE PROGRAMME FIXANT
 LES ORIENTATIONS DE LA POLITIQUE ENERGETIQUE

Article 39

Le II de l'article 1609 quinquies C du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Après la première phrase du premier alinéa, il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« Il peut, dans les mêmes conditions, décider de se substituer à ses communes membres pour percevoir
la taxe professionnelle acquittée par les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du
vent implantées sur le territoire de ces communes à compter de la publication de la loi n° 2005-781 du
13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique. » ;

2° La dernière phrase du premier alinéa est complétée par les mots : « d'activités économiques » ;

3° Il est complété par un 5° ainsi rédigé :

« 5° L'établissement public de coopération intercommunale verse à la ou aux communes dont tout ou
partie du territoire est situé à l'intérieur d'une zone de développement de l'éolien ou, en l'absence de zone de
développement de l'éolien, aux communes d'implantation des installations visées au premier alinéa du présent II
et aux communes limitrophes membres de l'établissement public de coopération intercommunale une attribution
visant à compenser les nuisances environnementales liées aux installations utilisant l'énergie mécanique du vent.
Cette attribution ne peut être supérieure au produit de la taxe professionnelle perçue sur ces installations. »

Article 68

Après l'article 1391 D du code général des impôts, il est inséré un article 1391 E ainsi rédigé :

« Art. 1391 E. - Il est accordé sur la cotisation de taxe foncière sur les propriétés bâties afférente à des
immeubles affectés à l'habitation, appartenant aux organismes d'habitations à loyer modéré visés à l'article
L. 411-2 du code de la construction et de l'habitation ou aux sociétés d'économie mixte ayant pour objet statutaire
la réalisation ou la gestion de logements, un dégrèvement égal au quart des dépenses payées, à raison des
travaux d'économie d'énergie visés à l'article L. 111-10 du même code au cours de l'année précédant celle au
titre de laquelle l'imposition est due. »

V/ LOI N° 2005-845 DU 26 JUILLET 2005 DE SAUVEGARDE DES ENTREPRISES

Article 169

Dans la seconde phrase du premier alinéa du III de l'article 1466 B du code général des impôts et dans la
seconde phrase du sixième alinéa du I de l'article 1466 C du même code, après les mots : « fait l'objet d'une
procédure », sont insérés les mots : « de conciliation, de sauvegarde ou ».

Article 170

Au sixième alinéa de l'article 1518 B du code général des impôts, les mots : « conformément à
l'article L. 621-1 du code de commerce » sont supprimés.
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VI/ LOI N° 2005-882 DU 2 AOUT JUILLET 2005 EN FAVEUR DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

Article 67

Le II de l'article 1600 du code général des impôts est ainsi rédigé :

« II. - Les chambres de commerce et d'industrie autres que les chambres régionales de commerce et
d'industrie votent chaque année le taux de la taxe mentionnée au I. Ce taux ne peut excéder celui de l'année
précédente.

« Toutefois, pour les chambres de commerce et d'industrie qui ont délibéré favorablement pour mettre en
œuvre un schéma directeur régional prévu par l'article L. 711-8 du code de commerce, ce taux peut être
augmenté dans une proportion qui ne peut être supérieure à celle fixée chaque année par la loi. Lorsque le taux
de 2004 défini au V de l'article 53 de la loi n° 2004-1485 du 30 décembre 2004 de finances rectificative pour 2004
est inférieur au taux moyen constaté la même année au niveau national pour l'ensemble des chambres de
commerce et d'industrie, le taux de l'année d'imposition ainsi déterminé peut également, au titre des cinq années
qui suivent celle de l'adoption de la délibération de la chambre approuvant le schéma directeur régional, être
majoré du dixième de la différence entre le taux moyen précité et le taux de 2004.

« A compter des impositions établies au titre de 2011, le taux de la taxe mentionnée au I ne peut excéder
95 % du taux de l'année précédente pour les chambres de commerce et d'industrie qui n'ont pas, au 31 décembre
de l'année précédant celle de l'imposition, délibéré favorablement pour mettre en œuvre un schéma directeur
régional prévu par l'article L. 711-8 du code de commerce ou dont l'autorité de tutelle a constaté, à la même date,
qu'elles n'ont pas respecté les dispositions prévues audit schéma. Si la chambre n'a pas voté son taux dans les
conditions prévues au présent alinéa, elle est administrée selon les dispositions de l'article L. 712-8 du code de
commerce.

« Dans un département où il n'y a qu'une chambre de commerce et d'industrie, le rôle comprend les
redevables visés au I de tout le département. S'il y a dans le département plusieurs chambres de commerce et
d'industrie, le rôle de chacune d'elles comprend les redevables de la taxe qui sont imposés dans sa
circonscription.

« Un décret détermine les conditions d'application de la taxe prévue au présent article. »

VII/ LOI N° 2005-1719 DU 30 DECEMBRE 2005 DE FINANCES POUR 2006

Article 13

I. - Après l'article 1394 B du code général des impôts, il est inséré un article 1394 B bis ainsi rédigé :

« Art. 1394 B bis. - I. - Les propriétés non bâties classées dans les première, deuxième, troisième,
quatrième, cinquième, sixième, huitième et neuvième catégories définies à l'article 18 de l'instruction ministérielle
du 31 décembre 1908 sont exonérées de la taxe foncière sur les propriétés non bâties perçue au profit des
communes et de leurs établissements publics de coopération intercommunale à concurrence de 20 %.

« II. - Les dispositions du I ne s'appliquent pas aux propriétés non bâties qui bénéficient des exonérations
totales prévues aux articles 1394 B et 1394 C ainsi qu'aux articles 1395 à 1395 E et 1649.

« Les exonérations partielles prévues au 1° ter de l'article 1395 ou au I de l'article 1395 D s'appliquent
après l'exonération prévue au I. »

II. - L'Etat compense les pertes de recettes supportées par les communes et les établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre en raison de l'exonération de taxe foncière sur les propriétés non
bâties accordée en application de l'article 1394 B bis du code général des impôts.

Cette compensation est égale en 2006 au produit obtenu en multipliant, pour chaque commune ou
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, le montant des bases d'imposition
exonérées en application du I par le taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties voté au titre de l'année
2005.
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A compter de 2007, elle évolue chaque année d'un coefficient égal au taux de croissance de la dotation
globale de fonctionnement.

Pour les communes qui appartiennent à un établissement public de coopération intercommunale sans
fiscalité propre, le taux voté par la commune est majoré du taux appliqué au profit de l'établissement public de
coopération intercommunale.

Pour les communes qui sont membres d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
additionnelle soumis, pour la première fois en 2006, aux dispositions de l'article 1609 nonies C du code général
des impôts, le taux appliqué en 2005 dans la commune est majoré du taux voté en 2005 par l'établissement public
de coopération intercommunale ; lorsque l'établissement public de coopération intercommunale est soumis aux
dispositions précitées à compter de 2007, les communes susvisées perçoivent la part de la compensation qui
était allouée antérieurement à l'établissement public de coopération intercommunale en contrepartie de la perte
de recettes constatée sur leur territoire. Dans ces cas, l'établissement public de coopération intercommunale ne
bénéficie pas des dispositions du premier alinéa lorsqu'il fait application des dispositions du II du même article
1609 nonies C.

III. - A la fin du premier alinéa du 2° du A du II de l'article 154 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
relative aux libertés et responsabilités locales, les mots : « ainsi que le II de l'article 53 et le B de l'article 146 de la
loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux » sont remplacés par les mots
: « , le II de l'article 137 et le B de l'article 146 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement
des territoires ruraux, ainsi que le II de l'article 13 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour
2006 ».

IV. - L'article L. 415-3 du code rural est ainsi modifié :

1° Dans le troisième alinéa, les mots : « il doit payer au bailleur » sont remplacés par les mots : « il est mis
à sa charge, au profit du bailleur, » et les mots : « y compris la taxe régionale » sont supprimés ;

2° Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés :

« Le montant de l'exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties afférente aux terres
agricoles, prévue à l'article 1394 B bis du code général des impôts, doit, lorsque ces terres sont données à bail,
être intégralement rétrocédé aux preneurs des terres considérées. A cet effet :

« 1° Lorsque le pourcentage des taxes foncières mis à la charge du preneur en application du troisième
alinéa est supérieur ou égal à 20 %, le preneur rembourse au bailleur une fraction de la taxe foncière sur les
propriétés non bâties égale à la différence de ces deux pourcentages multipliée par 1,25 ;

« 2° Lorsque le pourcentage des taxes foncières mis à la charge du preneur en application du troisième
alinéa est inférieur à 20 %, le bailleur déduit du montant du fermage dû par le preneur une somme déterminée en
appliquant au montant de la taxe foncière sur les propriétés non bâties un taux égal à la différence entre ces deux
pourcentages multipliée par 1,25. »

V. - Les dispositions des I, II, III et IV s'appliquent aux impositions établies au titre de 2006 et des années
suivantes.

Article 36

I. - Dans le II de l'article 57 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003), les mots
: « En 2004 et en 2005 » sont remplacés par les mots : « En 2004, en 2005 et en 2006 ».

II. - Dans le douzième alinéa du IV de l'article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du
30 décembre 1986), les mots : « En 2004 et en 2005 » sont remplacés par les mots : « En 2004, en 2005 et en
2006 ».
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Article 74

I. - L'article 1er du code général des impôts devient l'article 1er A du même code.

II. - Avant la première partie du livre Ier du même code, il est inséré un article 1er ainsi rédigé :

« Art. 1er. - Les impôts directs payés par un contribuable ne peuvent être supérieurs à 60 % de ses
revenus.

« Les conditions d'application de ce droit sont définies à l'article 1649-0 A. »

III. - Au début du titre Ier de la troisième partie du même code, il est créé un chapitre 01 intitulé : «
Plafonnement des impôts » ainsi rédigé :

« Chapitre 01

« Plafonnement des impôts

« Art. 1649-0 A. - 1. Le droit à restitution de la fraction des impositions qui excède le seuil mentionné à
l'article 1er est acquis par le contribuable au 1er janvier suivant l'année du paiement des impositions dont il est
redevable.

« Le contribuable s'entend du foyer fiscal défini à l'article 6, fiscalement domicilié en France au sens de
l'article 4 B.

« 2. Sous réserve qu'elles ne soient pas déductibles d'un revenu catégoriel de l'impôt sur le revenu et
qu'elles aient été payées en France et, s'agissant des impositions mentionnées aux a et b, qu'elles aient été
régulièrement déclarées, les impositions à prendre en compte pour la détermination du droit à restitution sont :

« a) L'impôt sur le revenu ;

« b) L'impôt de solidarité sur la fortune ;

« c) La taxe foncière sur les propriétés bâties et la taxe foncière sur les propriétés non bâties afférentes à
l'habitation principale du contribuable et perçues au profit des collectivités territoriales et des établissements
publics de coopération intercommunale ainsi que les taxes additionnelles à ces taxes perçues au profit de la
région d'Ile-de-France et d'autres établissements et organismes habilités à percevoir ces taxes additionnelles à
l'exception de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères ;

« d) La taxe d'habitation perçue au profit des collectivités territoriales et des établissements publics de
coopération intercommunale, afférente à l'habitation principale du contribuable ainsi que les taxes additionnelles à
cette taxe perçues au profit d'autres établissements et organismes habilités à percevoir ces taxes.

« 3. Les impositions mentionnées au 2 sont diminuées des restitutions de l'impôt sur le revenu perçues
ou des dégrèvements obtenus au cours de l'année du paiement de ces impositions.

« Lorsque les impositions mentionnées au c du 2 sont établies au nom des sociétés et groupements
non soumis à l'impôt sur les sociétés dont le contribuable est membre, il est tenu compte de la fraction de ces
impositions à proportion des droits du contribuable dans les bénéfices comptables de ces sociétés et
groupements. En cas d'indivision, il est tenu compte de la fraction de ces impositions à proportion des droits du
contribuable dans l'indivision.

« Lorsque les impositions sont établies au nom de plusieurs contribuables, le montant des impositions
à retenir pour la détermination du droit à restitution est égal, pour les impositions mentionnées au d du 2, au
montant de ces impositions divisé par le nombre de contribuables redevables et, pour les impositions
mentionnées aux a et b du 2, au montant des impositions correspondant à la fraction de la base d'imposition du
contribuable qui demande la restitution.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

IV. - 1. La restitution prévue à l'article 1649-0 A du code général des impôts est prise en charge par l'Etat,
les collectivités territoriales, les établissements et organismes à concurrence de la part correspondant au montant
total des impositions mentionnées au 2 du même article perçues à leur profit.
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Le montant total des restitutions, diminuées le cas échéant des reversements des sommes indûment
restituées en application du second alinéa du 8, afférentes aux impositions mentionnées aux c et d du 2 de
l'article 1649-0 A du même code perçues au profit des collectivités territoriales et des établissements publics de
coopération intercommunale attributaires de la dotation globale de fonctionnement s'impute, chaque année, sur le
montant de la dotation globale de fonctionnement prévue à l'article L. 1613-1 du code général des collectivités
territoriales.

La restitution, diminuée le cas échéant du reversement des sommes indûment restituées en application du
second alinéa du 8, afférentes aux impositions mentionnées aux c et d du 2 de l'article 1649-0 A du code général
des impôts est répartie entre les différents établissements ou organismes non attributaires de la dotation globale
de fonctionnement au prorata des impositions émises au profit de chacun d'eux.

2. Pour l'application du 1, il n'est pas tenu compte :

a) De la part de la restitution de chaque collectivité, établissement et organisme afférente aux impositions
mentionnées aux c et d du 2 de l'article 1649-0 A du code général des impôts, lorsque cette part n'excède pas,
pour chaque contribuable, 25 € ;

b) De la part de la restitution afférente aux impositions mentionnées aux c et d du 2 de l'article 1649-0 A du
même code dues par chaque contribuable dont la somme des impositions mentionnées aux a et b du 2 de l'article
précité excède le seuil prévu à l'article 1er du même code.

3. L'article L. 1613-4 du code général des collectivités territoriales est complété par les mots : « hormis
celle prévue au IV de l'article 74 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 ».

V. - Un décret fixe les conditions d'application du présent article. Il précise notamment les obligations
déclaratives du contribuable et les modalités d'instruction de la demande de restitution.

VI. - Les dispositions des I à IV sont applicables aux impositions payées à compter du 1er janvier 2006.

Article 76

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

XI. - Le code général des impôts est ainsi modifié :

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

K. - L'article 1417 est ainsi modifié :

1° Dans le I, les montants de revenus sont remplacés par les montants suivants :

(En euros)

ANCIENS
montants

NOUVEAUX
montants

Métropole. 6 928
1 851

9 271
2 476

Martinique, Guadeloupe et
La réunion.

8 198
1 958
1 851

10 970
2 620
2 476

Guyane. 8 570
2 359
1 851

11 470
3 158
2 476
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2° Dans le II, les montants de revenus sont remplacés par les montants suivants :

(En euros)

ANCIENS
montants

NOUVEAUX
montants

Métropole. 16 290
3 806
2 994

21 801
5 095
4 008

Martinique, Guadeloupe et
La réunion.

19 688
4 177
3 981
2 994

26 348
5 590
5 329
4 008

Guyane. 21 576
4 177
3 558
2 994

28 874
5 590
4 760
4 008

3° La première phrase des I et II est ainsi modifiée :

a) Les mots : « Pour les impositions établies au titre de 2002, » sont supprimés ;

b) Les mots : « le montant des revenus de 2001 » sont remplacés par les mots : « le montant des revenus
de l'année précédant celle au titre de laquelle l'imposition est établie » ;

c) Les mots : « retenues pour le calcul de l'impôt sur le revenu au titre de 2001 » sont remplacés par les
mots : « retenues pour le calcul de l'impôt sur le revenu afférent auxdits revenus » ;

4° Le premier alinéa du III ainsi rédigé :

« Les montants de revenus prévus aux I et II sont indexés, chaque année, comme la limite supérieure de
la première tranche du barème de l'impôt sur le revenu. » ;

5° Dans le b du IV, les mots : « sous déduction, le cas échéant, de l'abattement prévu au 4 bis de
l'article 158 » sont supprimés ;

L. - Dans le I de l'article 1414 A, les montants de l'abattement sont remplacés par les montants suivants :

 (En euros)

ANCIENS
montants

NOUVEAUX
montants

Métropole. 3 533
1 021
1 806

4 729
1 366
2 418

Martinique, Guadeloupe et
La réunion.

4 241
1 021
1 806

5 675
1 366
2 418

Guyane. 4 712
785

1 883

6 305
1 051
2 520

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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XV. - 1. ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

2. Les dispositions des K et L du XI s'appliquent à compter des impositions établies au titre de 2007 ;
toutefois, pour les impositions établies au titre de 2007, les montants prévus aux 1° et 2° du K et au L du XI sont
indexés comme la limite supérieure de la première tranche du barème de l'impôt sur le revenu retenu pour le
calcul de l'impôt sur le revenu afférent aux revenus de l'année 2006.

Article 85

I. - L'application des dispositions du présent article est sans conséquence sur les conditions d'abondement
du fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle telles que définies aux articles 1648 A et
1648 AA du code général des impôts.

II. - A. - L'article 1647 B sexies du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Le deuxième alinéa du I est ainsi rédigé :

« Le taux de plafonnement est fixé à 3,5 % de la valeur ajoutée. » ;

2° Le troisième alinéa du I est ainsi rédigé :

« Par exception aux dispositions des premier et deuxième alinéas, le taux de plafonnement est fixé, pour
les entreprises de travaux agricoles, ruraux et forestiers, à 1 % pour les impositions établies au titre des années
2002 à 2006 et à 1,5 % pour les impositions établies au titre de 2007 et des années suivantes. » ;

3° Le I bis est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« La cotisation de taxe professionnelle s'entend de la somme des cotisations de chaque établissement
établies au titre de l'année d'imposition.

« La cotisation de chaque établissement est majorée du montant de la cotisation prévue à l'article 1648 D
et des taxes spéciales d'équipement prévues aux articles 1599 quinquies, 1607 bis, 1607 ter, 1608, 1609 à
1609 F, calculées dans les mêmes conditions. » ;

4° Le I ter est ainsi rédigé :

« I ter. - Par exception aux dispositions des I et I bis, le dégrèvement accordé au titre d'une année est
réduit, le cas échéant, de la part de dégrèvement que l'Etat ne prend pas en charge en application du V. » ;

5° Dans le deuxième alinéa du 2 du II, après les mots : « les travaux faits par l'entreprise pour elle-même ;
», sont insérés les mots : « les transferts de charges mentionnées aux troisième et quatrième alinéas ainsi que les
transferts de charges de personnel mis à disposition d'une autre entreprise ; »

6° Le V est ainsi rédigé :

« V. - Le montant total accordé à un contribuable du dégrèvement, pour sa part prise en charge par l'Etat
selon les modalités prévues aux A et B du III de l'article 85 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de
finances pour 2006, et des dégrèvements mentionnés à l'article 1647 C quinquies ne peut excéder
76 225 000 €. »

B. - L'article 1647 B octies du même code est abrogé.

C. - L'article 1647 C quinquies du même code est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa du I est ainsi rédigé :

« Les immobilisations corporelles neuves éligibles aux dispositions de l'article 39 A ouvrent droit à un
dégrèvement égal respectivement à la totalité, aux deux tiers et à un tiers de la cotisation de taxe professionnelle
pour la première année au titre de laquelle ces biens sont compris dans la base d'imposition et pour les deux
années suivantes. » ;

2° Dans le II, après le mot : « produit », sont insérés les mots : « , selon le cas, de la totalité, des deux tiers
ou d'un tiers ».
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D. - Le 4° du 1 de l'article 39 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Par exception aux dispositions des deux premiers alinéas, lorsque, en application des dispositions du
sixième alinéa de l'article 1679 quinquies, un redevable réduit le montant du solde de taxe professionnelle du
montant du dégrèvement attendu du plafonnement de la taxe professionnelle due au titre de la même année, le
montant de la cotisation de taxe professionnelle déductible du bénéfice net est réduit dans les mêmes
proportions. Corrélativement, le montant du dégrèvement ainsi déduit ne constitue pas un produit imposable,
lorsqu'il est accordé ultérieurement. »

E. - Les dispositions des A et B s'appliquent à compter des impositions établies au titre de 2007.

Les dispositions du C s'appliquent aux immobilisations créées ou acquises à compter du 1er janvier 2006
ainsi qu'à celles créées ou acquises pendant l'année 2005 et se rapportant à un établissement créé avant le
1er janvier 2005. Pour les immobilisations créées ou acquises avant le 1er janvier 2005 ainsi que celles créées ou
acquises pendant l'année 2005 et se rapportant à un établissement créé la même année, les dispositions du I de
l'article 1647 C quinquies du code général des impôts dans sa rédaction issue des lois n° 2004-804 du
9 août 2004 relative au soutien à la consommation et à l'investissement et n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de
finances pour 2005 demeurent en vigueur jusqu'aux impositions établies au titre de l'année 2007.

Les dispositions du D s'appliquent aux exercices clos à compter du 31 décembre 2005.

III. - A. - A compter des impositions établies au titre de 2007, le dégrèvement accordé en application de
l'article 1647 B sexies du code général des impôts est pris en charge par l'Etat à concurrence de la différence
entre :

1° D'une part, la base servant au calcul de la cotisation de taxe professionnelle établie au titre de l'année
d'imposition au profit de chaque collectivité territoriale, établissement public de coopération intercommunale doté
d'une fiscalité propre et fonds départemental de la taxe professionnelle multipliée par le taux de référence de
chaque collectivité et établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. Ce produit est
diminué, le cas échéant, d'une fraction, représentative de la part du dégrèvement prise en charge par l'Etat et
déterminée par décret, des réductions et dégrèvements dont la cotisation de taxe professionnelle peut faire l'objet,
à l'exception du dégrèvement et du crédit d'impôt prévus aux articles 1647 C et 1647 C sexies du même code, et
majoré du montant des cotisations et taxes mentionnées au dernier alinéa du I bis de l'article 1647 B sexies du
même code ;

2° Et, d'autre part, le montant du plafonnement déterminé selon le pourcentage de la valeur ajoutée
mentionné au I de l'article 1647 B sexies du même code.

Lorsque, dans une commune ou un établissement public de coopération intercommunale doté d'une
fiscalité propre, les bases d'imposition d'un établissement font l'objet d'un prélèvement au profit d'un fonds
départemental de la taxe professionnelle en application des dispositions prévues aux I, I bis, 1 du I ter, a du 2 du I
ter, I quater de l'article 1648 A et II de l'article 1648 AA du code général des impôts, le produit mentionné au 1°
est majoré du produit obtenu en multipliant l'assiette de ce prélèvement par la différence positive entre le taux de
l'année d'imposition de chaque commune ou établissement public de coopération intercommunale et le taux de
référence.

B. - 1° Sous réserve des dispositions des 2°, 3°, 4° et 5°, le taux de référence mentionné au A est :

1. Pour les communes et leurs établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité
propre, le plus faible des trois taux suivants : le taux de l'année 2005, le taux de l'année 2004 majoré de 5,5 % ou
le taux de l'année d'imposition.

2. Pour les départements, le plus faible des trois taux suivants : le taux de l'année 2005, le taux de l'année
2004 majoré de 7,3 % ou le taux de l'année d'imposition.

3. Pour les régions, le plus faible des trois taux suivants : le taux de l'année 2005, le taux de l'année 2004
majoré de 5,1 % ou le taux de l'année d'imposition.

2° Pour les communes qui, en 2005, appartenaient à un établissement public de coopération
intercommunale sans fiscalité propre, le taux de référence est le plus faible des taux suivants : le taux voté par
elles au titre de 2005 majoré, le cas échéant, du taux appliqué au profit de l'établissement public de coopération
intercommunale pour la même année, le taux voté par elles en 2004 majoré, le cas échéant, du taux appliqué au
profit de l'établissement public de coopération intercommunale en 2004 et augmenté de 5,5 % ou le taux de
l'année d'imposition majoré, le cas échéant, du taux appliqué au profit de l'établissement public de coopération
intercommunale pour la même année ;
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3° 1. Pour les communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
additionnelle en 2005, le taux de référence de la commune s'entend du plus faible des taux mentionnés au 1° ; le
taux à retenir pour l'établissement public de coopération intercommunale s'entend du plus faible des taux suivants
: le taux qu'il a voté en 2005, le taux de l'année d'imposition ou, le cas échéant, le taux qu'il a voté en 2004 majoré
de 5,5 %.

2. Pour les communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
additionnelle qui perçoit, pour la première fois à compter de 2006, la taxe professionnelle en application du I de
l'article 1609 quinquies C du code général des impôts, le taux de référence de la commune s'entend du plus faible
des taux mentionnés au 1° ; le taux à retenir pour l'établissement public de coopération intercommunale s'entend
du taux qu'il a voté la première année de la perception de la taxe professionnelle en application du I de
l'article 1609 quinquies C du code général des impôts ou du taux de l'année d'imposition s'il est inférieur.

3. En cas de transferts de compétences des communes à l'établissement public de coopération
intercommunale :

a) Le taux de référence autre que celui de l'année d'imposition retenu pour l'établissement public de
coopération intercommunale est, chaque année, majoré d'un taux représentatif du coût des dépenses liées aux
compétences qui lui ont été transférées de 2005 à l'année précédant celle de l'imposition ; le taux ainsi majoré est
retenu sauf s'il est supérieur au taux de l'année d'imposition ;

b) Le taux de référence autre que celui de l'année d'imposition retenu pour la commune est, chaque
année, minoré d'un taux représentatif du coût des dépenses liées aux compétences qu'elle a transférées à
l'établissement public de coopération intercommunale de 2005 à l'année précédant celle de l'imposition.

Le coût des dépenses liées aux compétences transférées est évalué à la date de leur transfert. Le taux
représentatif est égal à la somme des taux déterminés lors de chaque transfert en divisant le coût des dépenses
liées aux compétences transférées par les bases d'imposition de la commune ou de l'établissement public de
coopération intercommunale au titre de l'année du transfert. Ces taux doivent figurer dans les délibérations
afférentes aux transferts de compétences ;

4° 1. Lorsqu'il est fait application en 2005 des dispositions prévues à l'article 1609 nonies C du code
général des impôts, le taux retenu est, chaque année jusqu'à l'achèvement du processus de réduction des écarts
de taux, le plus faible des taux suivants : le taux effectivement appliqué dans la commune en 2005 augmenté de
la correction positive des écarts de taux, le taux effectivement appliqué dans la commune l'année d'imposition ou,
le cas échéant, le taux effectivement appliqué dans la commune en 2004 majoré de 5,5 % et augmenté de la
correction positive des écarts de taux. A compter de la dernière année de ce processus de réduction, le taux
retenu est le plus faible des taux suivants : le taux effectivement appliqué dans la commune en 2005 majoré de la
correction positive des écarts de taux prise en compte entre 2006 et la dernière année de ce processus de
réduction, le taux effectivement appliqué dans la commune l'année d'imposition ou, le cas échéant, le taux
effectivement appliqué dans la commune en 2004 majoré de 5,5 % et augmenté de la correction positive des
écarts de taux prise en compte entre 2006 et la dernière année de ce processus de réduction.

Les dispositions du premier alinéa sont applicables dans les mêmes conditions lorsqu'il est fait application
en 2005 d'un processus de réduction des écarts de taux conformément aux dispositions prévues par les
articles 1609 nonies BA, 1609 quinquies C, 1638, 1638-0 bis, 1638 bis, 1638 quater et 1638 quinquies du code
général des impôts.

2. Lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale perçoit, pour la première fois, à compter
de 2006 ou des années suivantes, la taxe professionnelle au lieu et place des communes conformément à l'article
1609 nonies C du code général des impôts, le taux à retenir est le plus faible des deux taux suivants :

a) Le taux de référence retenu l'année précédant la première année où l'établissement public de
coopération intercommunale perçoit la taxe professionnelle conformément à l'article 1609 nonies C du code
général des impôts pour la commune et, le cas échéant, le ou les établissements publics de coopération
intercommunale auxquels il s'est substitué pour la perception de cet impôt. Pour les établissements publics de
coopération intercommunale qui perçoivent pour la première fois en 2006 et 2007 la taxe professionnelle dans les
conditions prévues à l'article 1609 nonies C du code général des impôts, ce taux s'entend du taux voté en 2005
par la ou les collectivités auxquelles l'établissement public de coopération intercommunale s'est substitué ou le
taux voté par ces mêmes collectivités en 2004 majoré de 5,5 % s'il est inférieur.

Lorsque l'établissement public de coopération intercommunale fait application du processus de réduction
des écarts de taux, ce taux est, chaque année jusqu'à l'achèvement de ce processus de réduction, augmenté de
la correction positive des écarts de taux ; à compter de la dernière année de ce processus, ce taux est majoré de
la correction des écarts de taux applicable cette dernière année dans la commune du seul fait de ce processus.
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Lorsqu'il n'est pas fait application du processus pluriannuel de réduction des écarts de taux, le taux retenu
est majoré de l'écart positif de taux constaté entre le taux voté par l'établissement public de coopération
intercommunale la première année d'application des dispositions de l'article 1609 nonies C du code général des
impôts et le taux voté par la commune l'année précédente majoré, le cas échéant, du taux du ou des
établissements publics de coopération intercommunale auxquels elle appartenait ;

b) Le taux effectivement appliqué dans la commune.

L'ensemble de ces dispositions est applicable dans les mêmes conditions lorsqu'il est fait application, pour
la première fois à compter de 2006 ou des années suivantes, des dispositions prévues par les
articles 1609 nonies BA, 1638, 1638 bis et 1638 quinquies du code général des impôts, le II de
l'article 1609 quinquies C, les II et III de l'article 1638-0 bis et les I, II, II bis et III de l'article 1638 quater du même
code ;

5° Pour les communes dont le taux et les bases de taxe professionnelle étaient nuls en 2004 ou 2005, le
taux de référence s'entend du premier taux de taxe professionnelle voté conformément au 1 du I bis de l'article
1636 B sexies du code général des impôts majoré, le cas échéant, du taux appliqué au profit de l'établissement
public de coopération intercommunale sans fiscalité propre la même année.

Pour les établissements publics de coopération intercommunale faisant application du II de
l'article 1609 quinquies C du code général des impôts et dont le taux et les bases de taxe professionnelle de zone
étaient nuls en 2004 ou 2005, le taux de référence est fixé dans les conditions prévues au 1 du 4° du présent B
lorsque l'établissement public de coopération intercommunale perçoit pour la première fois la taxe professionnelle
de zone en 2005 ou dans les conditions prévues au 2 du 4° du présent B lorsqu'il perçoit pour la première fois la
taxe professionnelle de zone à compter de 2006.

C. - 1. La différence entre le montant du dégrèvement accordé à l'entreprise et le montant du dégrèvement
pris en charge par l'Etat conformément aux A et B est mise à la charge des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre.

Le montant mis à la charge de chacune de ces collectivités est égal à la base servant au calcul des
cotisations de taxe professionnelle établies au cours de l'année d'imposition au profit de chaque collectivité
territoriale ou établissement public de coopération intercommunale multipliée par la différence, si elle est positive,
entre le taux de l'année d'imposition et le taux de référence mentionné au B. Le montant ainsi obtenu est diminué,
le cas échéant, d'une fraction, représentative de la part du dégrèvement prise en charge par cette collectivité ou
cet établissement et déterminée par décret, des réductions et dégrèvements dont la cotisation de taxe
professionnelle peut faire l'objet, à l'exception du dégrèvement et du crédit d'impôt prévus aux articles 1647 C et
1647 C sexies du code général des impôts.

Lorsque la part du dégrèvement mise à la charge de l'Etat est nulle au titre d'une année, la part de ce
dégrèvement mise à la charge des collectivités territoriales et des établissements publics de coopération
intercommunale dotés d'une fiscalité propre est multipliée par le rapport entre le montant du dégrèvement
demandé au cours de l'année suivante et accordé au contribuable et le montant total initialement déterminé des
parts de ce dégrèvement mises à la charge des collectivités territoriales et des établissements publics de
coopération intercommunale.

2. Le montant total des dégrèvements mis à la charge de chaque collectivité territoriale ou établissement
public de coopération intercommunale doté d'une fiscalité propre ne peut excéder un montant maximal de
prélèvement égal à la somme des deux montants suivants :

a) Le produit, après réfaction de 20 %, du montant des bases prévisionnelles de taxe professionnelle
notifiées à la collectivité territoriale ou à l'établissement public de coopération intercommunale et afférentes à des
établissements appartenant à une entreprise dont le dégrèvement accordé en application de
l'article 1647 B sexies, au cours de l'avant-dernière année précédant celle de l'imposition, a été limité en
application du V du même article par la différence, si elle est positive, entre le taux de l'année d'imposition et le
taux de référence mentionné au 2° du B du présent III ;

b) Le produit du montant des bases prévisionnelles de taxe professionnelle notifiées à la collectivité
territoriale ou à l'établissement public de coopération intercommunale et afférentes à des établissements autres
que ceux mentionnés au a du présent 2 ayant bénéficié, au cours de l'avant-dernière année précédant celle de
l'imposition, d'un dégrèvement en application de l'article 1647 B sexies du code général des impôts, par la
différence, si elle est positive, entre le taux de l'année d'imposition et le taux de référence mentionné au 2° du B
du présent III.
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La part de dégrèvement mentionnée au b du présent 2 à la charge des collectivités territoriales et
établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre dont le pourcentage de bases
prévisionnelles notifiées afférentes à des établissements ayant bénéficié, au cours de l'avant-dernière année
précédant celle de l'imposition, du dégrèvement est supérieur de dix points au même pourcentage constaté au
niveau national l'année précédente par catégorie de collectivités fait l'objet d'une réfaction de 20 % lorsque le
rapport, exprimé en pourcentage, entre la part de dégrèvement précitée et le produit des impôts directs locaux
perçu l'année précédant celle de l'imposition est au moins égal à 2 %.

Pour l'application de ces dispositions au titre de 2007, les pourcentages de bases prévisionnelles
constatés au niveau national et mentionnés à l'alinéa précédent sont calculés à partir des bases prévisionnelles
notifiées en 2006 et afférentes à des établissements ayant bénéficié en 2005 du dégrèvement.

Par exception aux dispositions du quatrième alinéa du présent 2, la part de dégrèvement mise à la charge
des communautés ou syndicats d'agglomération nouvelle mentionnés à l'article 1609 nonies B du code général
des impôts et des établissements publics de coopération intercommunale mentionnés au I de
l'article 1609 nonies C du même code et au II de l'article 1609 quinquies C du même code pour la taxe
professionnelle de zone fait l'objet d'une réfaction de 20 % lorsque le montant de bases prévisionnelles notifiées
afférentes à des établissements ayant bénéficié, au cours de l'avant-dernière année précédant celle de
l'imposition, du dégrèvement est supérieur à 50 % du montant total des bases prévisionnelles notifiées à
l'établissement public ou au syndicat.

La réfaction de 20 % mentionnée aux deuxième, quatrième et sixième alinéas du présent 2 est majorée de
la différence, si elle est positive, entre un tiers et le rapport entre le produit par habitant de la taxe professionnelle
l'année précédant celle de l'imposition pour la collectivité territoriale ou l'établissement public de coopération
intercommunale doté d'une fiscalité propre et trois fois le produit national moyen par habitant de taxe
professionnelle constaté au titre de la même année pour la même catégorie de collectivité territoriale ou
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. Cette majoration ne peut avoir pour effet
de porter la réfaction au-delà de 50 %.

Pour l'application des quatrième et septième alinéas du présent 2, les catégories de collectivités
territoriales sont les communes, les départements et les régions ; les catégories d'établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre sont les communautés d'agglomération, les communautés urbaines
faisant application de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, les communautés de communes faisant
application du même article, les syndicats ou communautés d'agglomération nouvelle, les communautés urbaines
ne faisant pas application de cet article, les communautés de communes faisant application de l'article
1609 quinquies C du même code, les communautés urbaines faisant application du II du même article en ce qui
concerne le taux fixé en application du II de cet article et les communautés de communes faisant application du II
de l'article 1609 quinquies C du même code en ce qui concerne le taux fixé en application du II de cet article. Les
impôts directs locaux s'entendent de la taxe d'habitation, des taxes foncières et de la taxe professionnelle.

Le montant maximum de prélèvement mentionné au premier alinéa du présent 2 vient en diminution des
attributions mensuelles des taxes et impositions perçues par voie de rôle restant à verser au titre de l'année
d'imposition. Toutefois, ce montant n'est pas mis à la charge des communes et de leurs établissements publics de
coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre s'il n'excède pas 50 €.

Lorsque le montant maximum de prélèvement excède le montant total des dégrèvements mis à la charge
de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale doté d'une fiscalité
propre, la différence fait l'objet d'un reversement à son profit.

Lorsque le budget d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public de coopération
intercommunale doté d'une fiscalité propre est réglé d'office par le représentant de l'Etat dans le département en
application des articles L. 1612-2 et L. 1612-5 du code général des collectivités territoriales, le montant maximum
de prélèvement calculé selon les modalités prévues aux alinéas précédents fait l'objet d'un abattement
respectivement de 100 %, de 75 %, de 50 % et de 25 % l'année au titre de laquelle le budget est réglé d'office et
les trois années suivantes.
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Article 86

Le IV de l'article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986) est complété par
quatre alinéas ainsi rédigés :

« Pour 2006, la mise en œuvre du douzième alinéa du présent IV ne peut réduire le montant de l'allocation
perçue l'année précédente en compensation de la perte de recettes résultant de l'application des dispositions du
II de l'article 18 de la loi de finances rectificative pour 1982 (n° 82-540 du 28 juin 1982) par :

« a) Les communes qui remplissent, au titre de l'année précédente, les conditions d'éligibilité à la dotation
de solidarité urbaine et de cohésion sociale prévue à l'article L. 2334-15 du code général des collectivités
territoriales ;

« b) Les communes qui remplissent, au titre de l'année précédente, les conditions d'éligibilité à la première
fraction de la dotation de solidarité rurale prévue à l'article L. 2334-21 du même code.

« Les compensations versées à l'ensemble des communes en application du II de l'article 13 de la loi de
finances rectificative pour 1982 précitée et du troisième alinéa du IV du présent article ainsi qu'à celles des
communes autres que celles mentionnées à l'alinéa précédent en application du II de l'article 18 de la loi de
finances rectificative pour 1982 précitée sont réduites à due concurrence. »

Article 87

Après le sixième alinéa de l'article 1518 B du code général des impôts, sont insérés trois alinéas ainsi
rédigés :

« Pour les opérations mentionnées au premier alinéa réalisées à compter du 1er janvier 2006 et par
exception aux dispositions du cinquième alinéa, la valeur locative des immobilisations corporelles ne peut être
inférieure à :

« a. 90 % de son montant avant l'opération pour les opérations entre sociétés membres d'un groupe au
sens de l'article 223 A ;

« b. Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, 50 % de son montant avant l'opération pour les
opérations de reprise d'immobilisations prévue par un plan de cession ou comprises dans une cession d'actifs en
sauvegarde, en redressement ou en liquidation judiciaire, jusqu'à la deuxième année suivant celle du jugement
ordonnant la cession ou autorisant la cession d'actifs en cours de période d'observation. »

Article 88

Le I de l'article 1636 B decies du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois, pour les communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale à
fiscalité additionnelle qui devient soumis aux dispositions de l'article 1609 nonies C, et pour la première année
d'application de ces dispositions, le dernier alinéa du 1 du I de l'article 1636 B sexies n'est pas applicable lorsque
le taux de taxe foncière sur les propriétés non bâties voté l'année précédente par la commune est inférieur de
plus d'un tiers au taux moyen constaté la même année au niveau national dans l'ensemble des collectivités de
même nature. »

Article 93

I. - L'article 1460 du code général des impôts est complété par un 8° ainsi rédigé :

« 8° Les avocats ayant suivi la formation prévue au chapitre II de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, pour une période de deux ans à compter de
l'année qui suit le début de l'exercice de la profession d'avocat. »

II. - Les dispositions du I s'appliquent aux impositions établies à compter de l'année 2008.
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Article 94

L'article 1518 bis du code général des impôts est complété par un z ainsi rédigé :

« z) Au titre de 2006, à 1,018 pour les propriétés non bâties, à 1,018 pour les immeubles industriels ne
relevant pas de l'article 1500 et pour l'ensemble des autres propriétés bâties. »

Article 96

I. - L'article 1519 A du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase du premier alinéa, les mots : « en faveur des communes » sont supprimés ;

2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« L'imposition prévue au premier alinéa est perçue au profit des communes. Elle peut toutefois être perçue
au profit d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, sur délibérations
concordantes de cet établissement et de la commune membre sur le territoire de laquelle sont situés les pylônes.
Ces délibérations sont prises dans les conditions prévues au I de l'article 1639 A bis. »

II. - Les dispositions du I s'appliquent aux impositions établies à compter du 1er janvier 2007.

Article 97

Dans la troisième phrase du premier alinéa et dans le b du VI de l'article 1609 nonies C du code général
des impôts ainsi que dans l'avant-dernier alinéa des III de l'article 11, et de l'article 29 de la loi n° 80-10 du
10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale, après les mots : « potentiel fiscal », sont
insérés les mots : « ou financier ».

Article 98

Le e de l'article 1609 nonies D du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase, les mots : « agglomérée au chef-lieu » sont supprimés et après le mot : «
inférieure », sont insérés les mots : « ou égale » ;

2° Dans la deuxième phrase, les mots : « le distributeur » sont remplacés par les mots : « le gestionnaire
du réseau de distribution ou le fournisseur ».

Article 100

I. - Dans la première phrase du premier alinéa du II de l'article 1522 du code général des impôts, après les
mots : « et leurs établissements publics de coopération intercommunale », sont insérés les mots : « ainsi que les
syndicats mixtes ».

II. - Le cinquième alinéa de l'article 1609 quater du même code est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Les syndicats de communes et les syndicats mixtes sur le territoire desquels est située une installation
de transfert ou d'élimination des déchets prévue par un plan départemental d'élimination des déchets ménagers
peuvent également définir une zone, d'un rayon d'un kilomètre au maximum, sur laquelle ils votent un taux
différent ; dans ce cas, le syndicat de communes ou le syndicat mixte ne peut définir sur ce périmètre des zones
en fonction de l'importance du service rendu. »

III. - Les dispositions du I sont applicables à compter des impositions établies au titre de 2006. Pour 2006,
les délibérations prévues pour l'application de ces dispositions peuvent être prises jusqu'au 1er février 2006 inclus.

Les dispositions du II sont applicables à compter des impositions établies au titre de 2007.
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Article 101

L'article 1609 quater du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois, lorsqu'un syndicat de communes qui dispose de la compétence prévue à l'article L. 2224-13
du code général des collectivités territoriales et qui assure au moins la collecte des déchets des ménages a
adopté, avant le 15 février 2006, une délibération de principe par laquelle il approuve sa transformation en
syndicat mixte en application des dispositions du dernier alinéa de l'article L. 5214-21 du même code, le
représentant de l'Etat dans le département peut accorder, à titre exceptionnel, à ses communes membres la
prorogation au titre de l'année 2006 des dispositions du 2 du II de l'article 1639 A bis du présent code et de
l'article 16 de la loi n° 99-1126 du 28 décembre 1999 modifiant le code général des collectivités territoriales et
relative à la prise en compte du recensement général de la population de 1999 pour la répartition des dotations de
l'Etat aux collectivités locales. »

Article 102

I. - Le 1 du II de l'article 1639 A bis du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase du deuxième alinéa, après la référence : « 1609 quinquies C », est insérée la
référence : « , 1609 nonies A ter » ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Par exception aux dispositions du premier alinéa, en cas de rattachement d'une commune ou d'un
établissement public de coopération intercommunale à un groupement de communes, ce dernier peut, jusqu'au
15 janvier de l'année qui suit celle du rattachement, prendre les délibérations afférentes à l'application, sur le
territoire de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale rattaché, des dispositions
du 2 du III de l'article 1636 B sexies ou des cinquième et sixième alinéas de l'article 1609 quater ; toutefois, ces
délibérations ne peuvent pas délimiter des zones infracommunales ou supracommunales différentes de celles
définies sur le territoire de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale
antérieurement au rattachement. A défaut de délibération, les zones définies sur le territoire de la commune ou de
l'établissement public de coopération intercommunale avant le rattachement sont supprimées. »

II. - Les dispositions du I sont applicables à compter des impositions établies au titre de 2006.

Article 103

I. - A. - Par exception aux dispositions du premier alinéa du 1 du II de l'article 1639 A bis du code général
des impôts, lorsqu'à la date du 5 janvier 2005 une commune ou un groupement de communes avait transféré,
d'une part, la collecte des déchets ménagers à un syndicat mixte et, d'autre part, leur traitement à un autre
syndicat mixte, les délibérations antérieures à la promulgation de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au
renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale ayant institué la taxe d'enlèvement des
ordures ménagères, prises par les communes ou leurs établissements publics de coopération intercommunale
conformément aux articles 1520, 1609 bis, 1609 quater, 1609 quinquies C et 1609 nonies D du code général des
impôts dans leur rédaction en vigueur avant l'adoption de cette loi, et sur le fondement desquelles cette taxe a été
perçue jusqu'en 2005, restent applicables pour l'établissement des impositions dues au titre de l'année 2006,
sous réserve des délibérations prises avant le 15 octobre 2005 pour percevoir la taxe dans les conditions prévues
par cette même loi.

Au 15 octobre 2006, les communes ou leurs groupements devront s'être mis en conformité avec la loi pour
pouvoir continuer à percevoir la taxe d'enlèvement des ordures ménagères au 1er janvier 2007. A défaut, ces
collectivités perdront le bénéfice de la perception de cette taxe.

B. - Les communes ou groupements de communes qui perçoivent en 2006 la taxe d'enlèvement des
ordures ménagères sans assurer au moins la collecte des déchets des ménages doivent procéder à un
reversement de la taxe ainsi perçue au profit des syndicats mixtes qui assurent le service en 2006.
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II. - A. - Par exception aux dispositions du premier alinéa de l'article L. 2333-76 du code général des
collectivités territoriales, lorsqu'à la date du 5 janvier 2005 une commune ou un groupement de communes avait
transféré, d'une part, la collecte des déchets ménagers à un syndicat mixte et, d'autre part, leur traitement à un
autre syndicat mixte, les délibérations antérieures à la promulgation de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 précitée
ayant institué la redevance d'enlèvement des ordures ménagères, prises par les communes ou leurs
établissements publics de coopération intercommunale conformément à l'article L. 2333-76 du même code dans
sa rédaction en vigueur avant l'adoption de ladite loi, et sur le fondement desquelles cette redevance a été perçue
jusqu'en 2005, restent applicables pour les redevances établies en 2006 sous réserve des délibérations prises
avant le 31 décembre 2005 pour percevoir la redevance dans les conditions prévues par cette même loi.

Au 31 décembre 2006, les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale
devront s'être mis en conformité avec la loi pour pouvoir continuer à percevoir la redevance d'enlèvement des
ordures ménagères au 1er janvier 2007. A défaut, ces collectivités perdront le bénéfice de la perception de cette
redevance.

B. - Les communes ou établissements publics de coopération intercommunale qui perçoivent en 2006 la
redevance d'enlèvement des ordures ménagères sans assurer au moins la collecte des déchets des ménages
doivent procéder à un reversement de la redevance ainsi perçue au profit des syndicats mixtes qui assurent le
service en 2006.

Article 106

I. - Le troisième alinéa de l'article L. 135 B du livre des procédures fiscales est remplacé par trois alinéas
ainsi rédigés :

« L'administration fiscale est tenue de transmettre, chaque année, aux collectivités locales et à leurs
groupements dotés d'une fiscalité propre :

« a) Les rôles généraux des impôts directs locaux comportant les impositions émises à leur profit et, à leur
demande, les montants des rôles supplémentaires lorsqu'ils sont d'un montant supérieur à un seuil fixé par arrêté
du ministre chargé du budget ;

« b) Le montant total, pour chaque impôt perçu à leur profit, des dégrèvements dont les contribuables de la
collectivité ont bénéficié, à l'exception de ceux accordés en application de l'article L. 190. »

II. - Les services de l'Etat communiquent chaque année à chaque collectivité territoriale et à leurs
groupements dotés d'une fiscalité propre :

1° Le montant qui leur est versé par l'Etat au titre des compensations d'exonération de la fiscalité directe
locale ;

2° La part de la dotation globale de fonctionnement correspondant aux montants antérieurement perçus au
titre du I du D de l'article 44 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998).

III. - Les informations mentionnées au I sont portées à la connaissance de l'assemblée délibérante dès la
réunion qui suit leur communication.

Article 107

L'avant-dernier alinéa de l'article L. 135 B du livre des procédures fiscales est ainsi rédigé :

« Les collectivités locales, les établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité
propre et l'administration fiscale peuvent se communiquer mutuellement les informations nécessaires au
recensement des bases des impositions directes locales. »
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Article 109

Le dernier alinéa du II de l'article 11 de la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la
fiscalité directe locale est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Pour l'application des huit alinéas précédents, le produit de la taxe professionnelle s'entend du produit
des rôles généraux majoré, à compter du 1er janvier 2006, et sauf délibérations contraires concordantes de la
commune et de l'établissement public de coopération intercommunale concernés, de la part, correspondant à ce
produit, du montant prévu au 3° de l'article L. 2334-7 du code général des collectivités territoriales, au titre du I du
D de l'article 44 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998). Cette part évolue chaque
année selon l'indice fixé par le comité des finances locales.

« Pour l'application aux conventions signées à compter du 1er janvier 2004 des huit premiers alinéas, le
produit de la taxe professionnelle s'entend du produit des rôles généraux. »

Article 122

Dans le deuxième alinéa de l'article L. 514-1 du code rural, les mots : « pour 2005, à 1,8 % » sont
remplacés par les mots : « pour 2006, à 2 % ».

Article 128

I. - Dans le premier alinéa du a de l'article 1601 du code général des impôts, les montants : « 95,50 € »,
« 7 € », « 12,50 € » et « 102,50 € » sont remplacés respectivement par les montants : « 98 € », « 8 € », « 14 € »
et « 106 € ».

II. - 1. Le deuxième alinéa du a de l'article 1601 du même code est supprimé.

2. Dans la première phrase du premier alinéa de l'article 1601 A du même code, la référence : « au
premier alinéa du a » est remplacée par la référence : « au a ».

Article 130

I. - Pour 2006, l'augmentation maximale du taux de la taxe pour frais de chambres de commerce et
d'industrie prévue par la première phrase du deuxième alinéa du II de l'article 1600 du code général des impôts
est fixée à 1 %.

II. - Pour les chambres de commerce et d'industrie dont les bases de la taxe pour frais de chambres de
commerce et d'industrie pour 2006 diminuent par rapport aux bases imposées à leur profit en 2005 ou
augmentent dans une proportion qui n'excède pas 1,5 %, le taux de l'année 2005 est corrigé en proportion inverse
de la variation des bases constatée entre 2005 et 2006 ; le taux ainsi corrigé peut être augmenté dans la limite de
1,5 %. Cette disposition est applicable que la chambre de commerce et d'industrie ait ou non délibéré
favorablement pour mettre en œuvre un schéma directeur régional prévu par l'article L. 711-8 du code de
commerce.

III. - Les chambres de commerce et d'industrie dont la circonscription s'étend sur plus de deux
départements sont autorisées à augmenter le taux de taxe pour frais de chambres de commerce et d'industrie
dans une limite qui ne peut être supérieure à 3 % en 2006 et 2 % en 2007 lorsque le taux qu'elles ont voté en
2005 est égal à celui résultant du produit qu'elles ont arrêté au titre de 2004. Cette disposition ne se cumule pas
avec les dispositions des I et II.
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VIII/ LOI N° 2005-1720 DU 30 DECEMBRE 2005 DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2005

Article 6

I. - L'article 1647 C du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Le sixième alinéa du I est ainsi rédigé :

« fait l'objet d'un dégrèvement. » ;

2° Après le I, il est inséré un I bis ainsi rédigé :

« I bis. - Le montant du dégrèvement par véhicule et par bateau, à compter des impositions établies au
titre de 2005, est égal à :

« a) 700 € pour les véhicules routiers à moteur destinés au transport de marchandises et dont le poids
total autorisé en charge est égal ou supérieur à 16 tonnes, pour les véhicules tracteurs routiers dont le poids total
roulant est égal ou supérieur à 16 tonnes, pour les véhicules mentionnés au c du I, pour les bateaux mentionnés
au d du I dont le port en lourd est inférieur à 400 tonnes ainsi que pour les bateaux pousseurs ou remorqueurs
mentionnés au même alinéa dont la puissance est inférieure à 300 kilowatts ;

« b) 1 000 € lorsque les véhicules mentionnés au a sont conformes aux normes environnementales
permettant une réception communautaire au sens de la directive 70/156/CEE du Conseil, du 6 février 1970,
concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives à la réception des véhicules à moteur
et de leurs remorques.

« Les normes mentionnées à l'alinéa précédent correspondent aux valeurs limites que les émissions de
gaz et particules polluants ne doivent pas excéder pour permettre une réception communautaire du véhicule au
1er octobre 1995 ;

« c) 2 €, pour les bateaux mentionnés au d du I, pour chaque tonne de port en lourd ou pour chaque
kilowatt pour les bateaux de plus de 400 tonnes et pour les pousseurs et remorqueurs dont la puissance est
supérieure à 300 kilowatts ;

« d) 366 € pour les autres véhicules mentionnés au I. » ;

3° Dans le b du II et dans le IV, la référence : « au I » est remplacée par les références : « aux I et I bis ».

II. - Les dispositions du I s'appliquent à compter des impositions établies au titre de 2005 et peuvent
donner lieu pour cette dernière année, sur demande du contribuable, à une réduction du solde mentionné au
sixième alinéa de l'article 1679 quinquies du code général des impôts.

Article 29

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

III. - Le a bis du 1° du IV de l'article 1417 du même code est complété par les mots : « et du montant de
l'abattement mentionné à l'article 150-0 D bis ».

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article 47

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

II. - L'article 1647 C ter du même code est ainsi rédigé :

« Art. 1647 C ter. - I. - La cotisation de taxe professionnelle et des taxes annexes des entreprises
d'armement au commerce définies par la loi n° 69-8 du 3 janvier 1969 relative à l'armement et aux ventes
maritimes qui, au cours de la période de référence mentionnée à l'article 1467 A, sont soumises à l'impôt sur les
bénéfices, fait l'objet d'un dégrèvement pour sa part relative à la valeur locative des navires armés au commerce
et de leurs équipements embarqués.
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« II. - Les navires mentionnés au I s'entendent de ceux qui remplissent, au cours de la même période, les
six conditions suivantes :

« 1° Etre inscrits comme navires de commerce sur les registres officiels d'une autorité administrative
française ou étrangère ;

« 2° Etre gérés, au sens de la loi n° 66-420 du 18 juin 1966 sur les contrats d'affrètement et de transport
maritime, stratégiquement et commercialement à partir de la Communauté européenne ;

« 3° Etre dotés d'un équipage permanent composé de professionnels ;

« 4° Etre exploités exclusivement dans un but lucratif ;

« 5° Satisfaire aux normes internationales et communautaires relatives à la sûreté, à la sécurité, aux
performances environnementales et aux conditions de travail à bord ;

« 6° Etre affectés :

« a) Soit au transport maritime de marchandises ou de passagers ;

« b) Soit à des opérations de transport en relation avec l'exercice de toutes autres activités
nécessairement fournies en mer, notamment le remorquage en haute mer, le sauvetage ou d'autres activités
d'assistance maritime.

« Les navires réalisant des opérations mentionnées au b ouvrent droit au dégrèvement au prorata de leur
durée d'utilisation pour les opérations de transport à la condition que ces dernières représentent, sur la période de
référence mentionnée au I, au moins 50 % du temps d'utilisation du navire et que les navires soient immatriculés
au sein de la Communauté européenne au long de la même période.

« Les entreprises réalisant d'autres opérations que le transport en mer doivent distinguer, dans leur
comptabilité, les activités de transport en mer et les autres activités.

« III. - Les navires éligibles au dégrèvement, inscrits, au cours de la période mentionnée au I, comme
navires de commerce sur les registres officiels d'une autorité administrative d'un Etat non membre de la
Communauté européenne et dont le tonnage représente, au cours de la même période, au moins 40 % du
tonnage global des navires éligibles au dégrèvement ne bénéficient pas du dégrèvement si les trois conditions
suivantes sont remplies :

« a) Leur tonnage a conduit à réduire la proportion de tonnage des navires ouvrant droit au dégrèvement
exploités sous un pavillon communautaire à la date du 17 janvier 2004 ou à la date de la création de l'entreprise
sollicitant le dégrèvement, si elle est postérieure ;

« b) La proportion sous pavillon communautaire de tonnage des navires ouvrant droit au dégrèvement a
diminué en moyenne au cours des trois années précédentes par rapport à son montant constaté à la date
mentionnée au a ;

« c) Pour une société membre d'un groupe mentionné à l'article 223 A, la proportion sous pavillon
communautaire de tonnage des navires ouvrant droit au dégrèvement exploités par l'ensemble des sociétés
membres de ce groupe est inférieure, au cours de la période mentionnée au I, à la même proportion constatée à
la date mentionnée au a.

« Pour l'application de ces dispositions, le tonnage s'entend, le cas échéant, de celui affecté du prorata
mentionné au II.

« IV. - Le dégrèvement est accordé sur demande effectuée dans la déclaration prévue à l'article 1477
déposée auprès du service des impôts dont relèvent le ou les établissements auxquels les navires sont rattachés.

« Il est égal à la cotisation de taxe professionnelle multipliée par le rapport existant entre, d'une part, la
valeur locative des navires mentionnés au II et de leurs équipements embarqués, éventuellement affectée du
prorata mentionné au II, et, d'autre part, les bases brutes totales retenues pour l'imposition.

« La cotisation mentionnée à l'alinéa précédent s'entend de l'ensemble des sommes mises à la charge de
l'entreprise figurant sur l'avis d'imposition, diminué le cas échéant de l'ensemble des réductions et autres
dégrèvements dont cette cotisation peut faire l'objet, à l'exception du dégrèvement prévu aux I et I bis de l'article
1647 C qui est opéré, le cas échéant, après celui prévu au présent article. »

III. - 1. -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

2. Les dispositions du II s'appliquent à compter des impositions établies sur les bases de 2005.
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Article 62

Dans l'avant-dernier alinéa du II de l'article 1465 A du code général des impôts, les mots : « qui respectent
les critères définis aux a, b et c, mais qui ne sont pas membres d'un établissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre, » sont supprimés, et à la fin du même alinéa, la date : « 31 décembre 2006 »
est remplacée par la date : « 31 décembre 2007 ».

Article 63

I. - Le 3° bis de l'article 1469 du code général des impôts est ainsi rédigé :

« 3° bis Les biens mentionnés aux 2° et 3°, utilisés par une personne passible de la taxe professionnelle
qui n'en est ni propriétaire, ni locataire, ni sous-locataire et confiés en contrepartie de l'exécution d'un travail par
leur propriétaire, leur locataire ou leur sous-locataire sont imposés au nom de la personne qui les a confiés, dans
le cas où elle est passible de la taxe professionnelle. »

II. - Les dispositions du I s'appliquent à compter des impositions établies au titre de l'année 2006.

Article 64

Le 3° bis de l'article 1469 du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les collectivités territoriales et leurs groupements dotés d'une fiscalité propre peuvent, par une
délibération de portée générale prise dans les conditions prévues à l'article 1639 A bis, exonérer de taxe
professionnelle les outillages utilisés par un sous-traitant industriel qui n'en est ni propriétaire, ni locataire, ni sous-
locataire et imposés à son nom. »

Article 65

Le deuxième alinéa du 1 du III de l'article 1638-0 bis du code général des impôts est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Les dispositions des II, III et IV de l'article 1636 B decies s'appliquent à ce taux moyen pondéré. »

Article 66

Dans la première phrase du dernier alinéa de l'article 1609 F du code général des impôts, le montant :
« 17 millions d'euros » est remplacé par le montant : « 34 millions d'euros ».

Article 67

I. - Dans le douzième alinéa du 1° de l'article 1382 du code général des impôts, après les mots : « les
établissements publics scientifiques, d'enseignement et d'assistance », sont insérés les mots : « ainsi que les
établissements visés aux articles 12 et 13 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale ».

II. - Le 1° du II de l'article 1408 du code général des impôts est ainsi rédigé :

« 1° Les établissements publics scientifiques, d'enseignement et d'assistance, ainsi que les établissements
visés aux articles 12 et 13 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale ; ».

III. - Les dispositions du I et du II sont applicables à compter des impositions établies au titre de 2006.
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Article 76

I. - A. - L'article 1635 quinquies du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« A l'exception de la taxe prévue par l'article 1519 B, ces impositions ne sont pas applicables aux
installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent situées dans les eaux intérieures et la
mer territoriale. »

B. - Après l'article 1519 A du même code, sont insérés deux articles 1519 B et 1519 C ainsi rédigés :

« Art. 1519 B. - Il est institué au profit des communes une taxe annuelle sur les installations de production
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent situées dans les eaux intérieures ou la mer territoriale.

« La taxe est acquittée par l'exploitant de l'unité de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du
vent.

« La taxe est assise sur le nombre de mégawatts installés dans chaque unité de production d'électricité
utilisant l'énergie mécanique du vent au 1er janvier de l'année d'imposition. Elle n'est pas due l'année de la mise
en service de l'unité.

« Le tarif annuel de la taxe est fixé à 12 000 € par mégawatt installé. Ce montant évolue chaque année
comme l'indice de valeur du produit intérieur brut total, tel qu'il est estimé dans la projection économique
présentée en annexe au projet de loi de finances de l'année.

« Les éléments imposables sont déclarés avant le 1er janvier de l'année d'imposition.

« Le contrôle, le recouvrement, le contentieux, les garanties et les sanctions de la taxe sont régis comme
en matière de taxe foncière sur les propriétés bâties.

« Art. 1519 C. - Le produit de la taxe sur les installations de production d'électricité utilisant l'énergie
mécanique du vent en mer mentionnée à l'article 1519 B est affecté au fonds national de compensation de
l'énergie éolienne en mer, à l'exception des prélèvements mentionnés à l'article 1641 effectués au profit de l'Etat.

« Les ressources de ce fonds sont réparties dans les conditions suivantes :

« 1° Le représentant de l'Etat dans le département dans lequel est installé le point de raccordement au
réseau public de distribution ou de transport d'électricité des installations répartit une moitié du produit de la taxe
afférent à ces installations entre les communes littorales d'où elles sont visibles, en tenant compte de la distance
qui sépare les installations de l'un des points du territoire des communes concernées et de la population de ces
dernières. Par exception, lorsque les installations sont visibles de plusieurs départements, la répartition est
réalisée conjointement par les représentants de l'Etat dans les départements concernés ;

« 2° Le conseil général du département dans lequel est installé le point de raccordement au réseau public
de distribution ou de transport d'électricité des installations gère l'autre moitié du produit de la taxe afférent à ces
installations, dans le cadre d'un fonds départemental pour les activités maritimes de pêche et de plaisance. »

C. - Les conditions d'application du B, notamment les obligations déclaratives, les modalités de gestion du
fonds national, la définition des communes d'où les installations sont visibles et la population retenue pour ces
communes, sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

II. - Le I de l'article 1379 du même code est complété par un 7° ainsi rédigé :

« 7° La taxe annuelle sur les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent
situées dans les eaux intérieures ou la mer territoriale. »

III. - A. - Le II de l'article 1609 quinquies C du même code est ainsi modifié :

1° Dans la deuxième phrase du premier alinéa, les mots : « acquittée par les » sont remplacés par les
mots : « afférente aux » ;

2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque l'établissement public de coopération intercommunale décide de se substituer à ses communes
membres pour la perception de la taxe professionnelle acquittée par les entreprises dans une zone d'activités
économiques et pour la perception de la taxe professionnelle afférente aux installations de production d'électricité
utilisant l'énergie mécanique du vent, il peut fixer deux taux différents pour chacun de ces régimes. Dans ce cas,
et lorsqu'une installation de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent est implantée dans une
zone d'activités économiques, les dispositions de la deuxième phrase du premier alinéa lui sont applicables. » ;
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3° Le 2° bis est ainsi rédigé :

« 2° bis Les dispositions du III de l'article 1638 quater sont applicables en cas d'incorporation d'une
commune ou partie de commune dans une zone d'activités économiques ou en cas de rattachement d'une
commune sur le territoire de laquelle sont implantées des installations de production d'électricité utilisant l'énergie
mécanique du vent à un établissement public de coopération intercommunale faisant application de la deuxième
phrase du premier alinéa. » ;

4° Le 3° est ainsi modifié :

a) Dans le premier alinéa, après les mots : « zone d'activités économiques », sont insérés les mots : « ou
pour les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent » ;

b) Dans le quatrième alinéa, après les mots : « zone d'activités économiques », sont insérés les mots : «
ou afférent aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent ».

B. - Dans le c du 1° du III de l'article 1609 nonies C du même code, les mots : « du régime prévu au » sont
remplacés par les mots : « de la première phrase du premier alinéa du » et il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

« Ce dispositif est applicable dans les mêmes conditions lorsque l'établissement public de coopération
intercommunale fait application de la deuxième phrase du premier alinéa du II de l'article 1609 quinquies C. »

C. - Le II de l'article 1638-0 bis du même code est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase du troisième alinéa (1°), le mot : « voté » est remplacé par les mots : « ainsi
que le taux de taxe professionnelle afférent aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie
mécanique du vent votés », le mot : « peut » est remplacé par le mot : « peuvent », et les mots : « à la taxe
professionnelle de zone » sont remplacés par les mots : « en application du II de l'article 1609 quinquies C » ;

2° Le troisième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Il en est de même pour le taux de taxe professionnelle afférent aux installations de production
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent. » ;

3° Dans le cinquième alinéa (2°), les mots : « hors de la zone » sont remplacés par les mots : « aux bases
d'imposition à la taxe professionnelle autres que celles soumises aux dispositions du II de
l'article 1609 quinquies C » ;

4° Dans la deuxième phrase du sixième alinéa, les mots : « à la taxe professionnelle de zone » sont
remplacés par les mots : « en application du II de l'article 1609 quinquies C » ;

5° Dans le septième alinéa, les mots : « sont fixés hors de la zone » sont remplacés par les mots : «
applicables aux bases d'imposition autres que celles soumises aux dispositions du II de l'article 1609 quinquies C
sont fixés », et les mots : « dans la zone » sont remplacés par les mots : « pour les bases soumises aux
dispositions du II de l'article 1609 quinquies C ».

D. - Le III de l'article 1638 quater du même code est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, après les mots : « il est fait application des dispositions », sont insérés les mots
: « de la première phrase du premier alinéa » et il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

« Ces dispositions sont également applicables en cas de rattachement d'une commune sur le territoire de
laquelle sont implantées des installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent à un
établissement public de coopération intercommunale faisant application de la deuxième phrase du premier alinéa
du II du même article. » ;

2° Dans le deuxième alinéa, après les mots : « incorporée dans la zone », sont insérés les mots : « ou aux
installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent ».

E. - Dans le deuxième alinéa du I de l'article 1639 A bis du même code, après les mots : « le périmètre de
la zone », sont insérés les mots : « d'activités économiques ».

F. - L'article 1639 A ter du même code est ainsi modifié :

1° Le II est ainsi modifié :

a) Dans le premier alinéa, le mot : « groupements » est remplacé par les mots : « établissements publics
de coopération intercommunale » et il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

« Elles sont également applicables aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique
du vent soumises au régime prévu par le II du même article. » ;
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b) Dans le deuxième alinéa, le mot : « groupements » est remplacé par les mots : « établissements publics
de coopération intercommunale » et sont ajoutés les mots : « et aux installations de production d'électricité
utilisant l'énergie mécanique du vent » ;

c) Dans le troisième alinéa, les mots : « au II de l'article 1609 quinquies C » sont remplacés par les mots :
« à la première phrase du premier alinéa du II de l'article 1609 quinquies C » et il est ajouté une phrase ainsi
rédigée :

« Ce dispositif est applicable dans les mêmes conditions lorsque l'établissement public de coopération
intercommunale faisant application de la deuxième phrase du premier alinéa du II de l'article 1609 quinquies C
opte pour le régime prévu à l'article 1609 nonies C ou devient soumis à ce régime. » ;

2° Le III est ainsi modifié :

a) Dans le premier alinéa, les mots : « ou d'une zone d'activités économiques » et les mots : « ou du II de
l'article 1609 quinquies C » sont supprimés, et il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

« Ces dispositions sont applicables aux établissements publics de coopération intercommunale faisant
application du II de l'article 1609 quinquies C. » ;

b) Dans le deuxième alinéa, la référence : « au II de l'article 1609 quinquies C » est remplacée par la
référence : « à la première phrase du premier alinéa du II de l'article 1609 quinquies C » ;

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé ;

« Les dispositions des deuxième, troisième et quatrième alinéas sont applicables dans les mêmes
conditions lorsque l'établissement public de coopération intercommunale fait application de la deuxième phrase
du premier alinéa du II de l'article 1609 quinquies C. »

G. - Le 1 du I ter de l'article 1648 A du même code est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, la référence : « au II de l'article 1609 quinquies C » est remplacée par la
référence : « à la première phrase du premier alinéa du II de l'article 1609 quinquies C » ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions des premier et deuxième alinéas sont applicables dans les mêmes conditions lorsque
l'établissement public de coopération intercommunale fait application de la deuxième phrase du premier alinéa du
II de l'article 1609 quinquies C. »

IV. - Les dispositions du I s'appliquent à compter des impositions établies au titre de 2007 et celles du III
s'appliquent à compter des impositions établies au titre de 2006.

Article 78

I. - Le premier alinéa de l'article 1647 C bis du code général des impôts est ainsi rédigé :

« Les entreprises qui exercent l'activité de transport sanitaire terrestre dans les conditions prévues aux
articles L. 6312-1 et suivants du code de la santé publique bénéficient d'un dégrèvement de 75 % de la cotisation
de taxe professionnelle due à raison de cette activité. »

II. - Les dispositions du I s'appliquent aux impositions établies au titre des années 2005 et 2006. A compter
des impositions établies au titre de l'année 2007, le taux de dégrèvement est ramené à 50 %.

Article 79

En 2007, le vote des budgets primitifs des collectivités territoriales et de leurs groupements et le vote des
taux des quatre taxes directes locales doit intervenir au plus tard le 15 avril.
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Article 105

I. - Dans la seconde phrase du second alinéa du I de l'article 1465 A du code général des impôts, après le
mot : « artisanales », sont insérés les mots : « ou professionnelles ».

II. - Dans le 1 du IV de l'article 2 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des
territoires ruraux, les mots : « ou artisanales » sont remplacés par les mots : « , artisanales ou professionnelles au
sens du 1 de l'article 92 du code général des impôts ».

III. - Dans la première phrase du b du 2 du II de l'article 1609 nonies BA du code général des impôts, la
référence : « au III » est remplacée par les références : « aux III et IV ».

La Directrice de la Législation Fiscale

Marie-Christine LEPETIT


